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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes : 

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 
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Qualification dans les Handicaps

Courses à obstacles – Pour qu’un cheval soit qualifié dans un handicap en obstacle, il faut qu’il ait, en France, à la clôture 

des engagements, couru au moins trois fois en obstacle et terminé au moins l’une de ces trois courses.

Qualification des réunions

Désormais, il ne sera plus fait référence à « réunion support de paris au niveau national ». Une réunion de courses sera soit 

totalement Premium, soit totalement PMH.

Les réunions Premium sont celles dont tout ou partie des courses sont support de paris dans les points de vente sur le 

territoire national. 

Les réunions PMH, sont celles dont les courses ne sont pas support de paris dans les points de vente sur le territoire national.

Une réunion PMH qui fait l’objet de prise de paris par un ou plusieurs opérateurs digitaux conserve sa qualification PMH et 

tous les attributs qui y sont liés.
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Challenge Crystal Cup 2023/2024

Sous réserve de l’approbation de la Commissiopn « Crystal Cup».

Crystal Cup 2023-2024

Waregem mardi 29 août 2023

Craon (L) dimanche 3 septembre 2023

Mérano samedi 23 septembre 2023

Pardubice dimanche 8 octobre 2023

Wroclaw dimanche 22 octobre 2023

Compiègne (L) vendredi 10 novembre 2023

Cheltenham vendredi 15 décembre 2023

Pau (L) dimanche 18 février 2024

Cheltenham mercredi 13 mars 2024

Fontainebleau (L) vendredi 29 mars 2024

Le Lion d’Angers (L) jeudi 9 mai 2024

Les propriétaires, les entraîneurs, les jockeys et les chevaux classés dans les six premiers se verront attribuer un certain 

nombre de points qui peuvent varier en fonction du lieu d’entraînement et de la course.

Courses disputées dans le pays d’entraînement : 6 - 5 - 4 - 3 - 2 - 1

Courses disputées en dehors du pays d’entraînement : 9 - 7,5 - 6 - 4,5 - 3 - 1,5

(voir Facebook - Crystal Cup)

wwww.crystalcup.org
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Hiver 2024  PLAT 

 

 
Association des Courses de la Côte d’Azur 

2, boulevard Kennedy - CS 30024 
06 803 Cagnes-sur-Mer Cedex 

 

DEMANDE DE RESERVATION DE BOXES ET LOGEMENTS 
Meeting Hiver 2024 

 

Société :  ................................................................................................  ..............................................................................................  

Nom :  .............................................................................................. Prénom : ......................................................................................  

Adresse ..................................................................................................  ..............................................................................................  

 ...............................................................................................................  ..............................................................................................  

Téléphone :  ............................................................................Mail :  ....................................................................................................  

N° de TVA intracommunautaire :  ...............................................  .........................................................................................................  

Responsable présent sur le site :  

Nom :  .............................................................................................. Prénom : ......................................................................................  

Téléphone :  ............................................................................Mail :  ....................................................................................................  
 

Demande Tarif Caution Nombre 

Box 
A titre exceptionnel, et sous réserve d’un 
minimum de partants, les boxes seront gratuits 
ce meeting.  

18 € HT/box 
Paille :  

Copeaux en lin : 

Chambre 11 € HT par jour + 28 € HT ménage 230 €/logement  

Studio 130 HT par semaine + 37 € HT ménage 350 €/logement  

2 pièces 169 €HT par semaine + 49 € HT ménage 350 €/logement  
 

Identité des occupants :  

Nom Prénom Poste au sein de 
l’écurie 

Type de logement 
demandé Date arrivée Date départ 

      

      

      

Date d’arrivée des chevaux : .................................................................. Date de départ : ...................................................................  

Les chevaux et le personnel venant en meeting ne pourront occuper les espaces mis à leur disposition qu’à partir du 
 samedi 13 janvier 2024 et devront être libérés le mardi 27 février 2024 à midi au plus tard.  

Date limite d’envoi le lundi 30 octobre 2023 à l’adresse suivante : 

scca.mlt@hippodrome-cotedazur.com 
 

Le signataire de cette demande s’engage expressément à se conformer à toutes les clauses mentionnées au règlement intérieur. 
RIB à joindre au formulaire 

 

Date :  Lu et approuvé, 

 Signature : 
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Craon dim. 03 déc DU COUVENT
[C3] 4000

HIPPO. TOURS
[4-5 Ans] [AQPS] 

[C3] 3850

DE BREE
[HC <=55] 3850

LA CANTINE
[C3] 4900

DU VERCORS
[M] [Inédit]3300

DE BONNEVEINE
[HC <=54] 3500

DE BELVEDERE
[HD <=56] [1ère] 4000

UCELLO II
[C1] 3800

GERARD PHILIPEAU
[HC <=58] 3800

HYERES III
[HP +12] 3800

DE LA TAMISE
[HD <= 56] [2ème] 

4000

Toulouse lun. 04 déc CATALANS
[C3] [AA] 3500

COLONEL AUBLET
[C3] [F] 3500

AUBEPINES
[Recl] 3550

MASSIF FORESTIER
[C3] 3550

LANCER
[C3] [5 Ans] 3800

DU PAVE DU ROY
[Recl] 3600 Int

MARE AUX CERFS
[Recl] 3600 Ext

LIEVRES
[F] [4 et 5 Ans] [C2]

 3600 Ext

BEAUJEAN
[C3] [GR - CAV] 4600

FER A CHEVAL
[C3] 3550

 CITRONNIERS
[F] [Inédit] 3300

ALVARADO
[C2] 3500

DOMINGO PEREA
[C4] 3500

DE L'UNION
[Recl] 3700

ROGER DUCHENE
[C3] 3800

DE SAINT LOUP
[C4] [M] 3400

LOUIS BERNUS
[4 et +] [HP +5 +7] 4000

COL D'ALLOS
[C2] 3500

VIEUX NICE
[C3] [PQH] 3400

LE BOUIF 
[Récl] 4000

COL D'ASPIN
[C2] 3800

JEAN GAILLY DE 
TAURINES

[C1] [4 et +] 3800

VALLON DES 
AUFFES

[C4] [F] 3400

COL DU PUYMORENS
[Recl] 4200

UCELLO II
[M] [Maiden] 3400

DES BENEVOLES
[HP +16] 3800

COLONEL GRANEL
[HC <=57] 3800

HERVE ROBERT
[C3] 3700

R. DE TERVES
[C2] 3800

CL PATRICE LAIR
[5 Ans] [C3] 4000

DES GASTINES
[F] [Maiden] 3400

D'ECHARBOT
[Recl] 3800

ST AVIT
[Récl] 3450

TEC RAIL
[C3] 3650

ESTAMPON
[HC<=55] 3650

P. VALENTIN
[C3] 4450

DOLLY
[HP+18] [GR-CAV] 4450

CERES
[AA] 4650

OUSSE SUZAN
[AA] [4 et +] [C3] 3650

LA DOUZE
[C3] 4200

COL DU SOMPORT
[Recl] [M] 3400

COL DE FENESTRE
[Recl] 3400

CARDIFF
[HC <= 53] 4000

GENERAL DU 
CORAIL

[Recl] 3800

KATKO
[E][4 et +] [HD][1ère] 

4200

UBU III
  [Recl] [F] 3400

DE L'ESCOURS
[HD] [4 et +] [2ème] 

4200

AYGUEVIVES
3550 [C3] [PQH]

VILLE D'AVON
[HC <=55] 3550

NEXON
[HP +15] 3800

ROSEAUX
3600 Int [C2]

GDS FEUILLARDS
[HC <=56] 
3600 Ext

DE WALDNER
[HP +16] 4400

DEBROISE
[HC <=59] 3550

DE LA VESUBIE
[C3] [M] 3300

JEAN DOUMEN
[C3] [4 et 5 Ans] [F] 

3400

PROMENADE DES 
ANGLAIS

[HD +10] [1ère] 4000

MONT FALOURDE
[C4] [F] 3700

DU MONT VIAL
[C4] 3800

DE CAMBRIDGE
[C3] [F] 3300

DE L'AUTHION
[HD +10] [2ème] 4000

Pau dim. 17 déc PIERRE DE LASSUS
 [Inédit] [F] 3500

CHARLES DU BREIL
[C2] 3500

COMTE DE ST. CRICQ
[C1] 3800

RAYMOND DE 
BOUGLON

[Inédit]  3400

DE LASTOURS
[HP +10] 3900

DE BUROS
[AA] [4-5 Ans] 3900 CHÂTEAU DE PAU

[C1] 4000
HUBERT DE NAVAILLES

[C1] 4700

CLAUDE PELLERIN
[C3] [4-5 Ans] 4250

PT. POIRIER
[C1] 4900

D'AUTEUIL
[C4] [M] 3300

PH LORAIN
[E] [HD 1ère] 3500

DU BREIL
[C1] [4 et +] 4000

ANDRE ADELE
[C1] 3800

AL CAPONE II
[HP +13] 3800

WUTZELINE
[C4] [F] 3300

JEAN YVES 
BEAURAIN

[HD 2ème] 3500

JEAN D'ARISTE
[Inédit] [M] 3500

G PASTRE
[E] [HP +7] 3500

A RAMON DIAGO
[HP +10] 3800

JEAN LAMAYSOUETTE
[HP +9] 4000

HENRY RIDGWAY
[C2] [4-5 Ans] 4100

DE MONTPEZAT
[C1] [F] 3500

Pau sam. 23 déc PAUL MIRAT
[C1] [M] 3500

DE BIELLE
[C4] [AQPS] 3500

H. DE VAUFRELAND
[C3] [F] 3500

PAUL FOURNIER
[C1] 3900

PAU HUNT RACES
[C2] 4100

DE BIRMINGHAM
[Recl] 3400

CAP FERRAT
[C3] 3400

DU CAP ROUX
[Recl] 4000

DE GLASGOW
[Recl] 3700

LOIC AUDON
[C1] 3800

COMTE DE NICE
[L] [4 et +] 4200

CYBORG
[C1] 3500

DE L'ESTERON
[C4] 4000

Cagnes dim. 24 déc

Durtal
P.M.H.

dim. 17 déc

Cagnes
Evénement

lun. 18 déc

Pau
Evénement

mar. 19 déc

Cagnes
Evénement

lun. 11 déc

Fontainebleau mar. 12 déc

Cagnes jeu. 14 déc

Cagnes ven. 08 déc

Angers sam. 09 déc

Mont de Marsan
P.M.H.

sam. 09 déc

Cagnes dim. 04 déc

Fontainebleau mar. 05 déc

Cagnes mer. 06 déc

Programme Obstacle 2023

Du 3 décembre 2023 au 18 février 2024

DATES
Haies Steeple-Chases
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2023

Du 3 décembre 2023 au 18 février 2024

DATES
Haies Steeple-Chases

DE NAVARRENX
[I] [F] 3500

H. ET R. GOAILLE
[C2] 3500

DE LEMBEYE
[Recl] 3800

ANDRE TOULET
[C4] 3400

DU BEARN
[C3] [5 Ans] 4000

R. DE VAZELHES
[C3] [AA] 4000

F. DE JUGE MONTESPIEU
[C2] [5 Ans] 4100

DE SOUMOULOU
[AA] [C3] 3300

CAP CAMARAT
[HP +12] 3400

DU PAYS DE LA 
LOIRE

[Recl] 4000

DE LA PICARDIE
 [E] [HD] [4 et +] [1ère] 

4000

DE L'AQUITAINE
[C3] 3700

DE LA VENDEE
[HP] 4200

GOODEA
[C4] [M] 3300

DE LA BOURGOGNE
[HD] [4 et +] [2ème] 

4000

HENRI VERAN
[HD] [4 et +] [3ème] 

4000

Pau dim. 31 déc DE MONEIN
[I] [M] 3500

DE BAUDREIX
[Recl] 3500

FERNAND ROY
[C3] [5 Ans] 3500

C. DAGUILHON-
PUJOL

[Inédit] 3400

DE PARDIES
[C3] [6 et +] 4000

P. RIVIERE D'ARC
[C2] [AA] 4100

VILLENEUVE 
LOUBET

[Recl] [F] 3400

DE L'ARTOIS
[C3] [F] 3500

DE L'AUVERGNE
[Recl] [5 Ans] 3800

MICHEL LINARES
[C4] [6 et +] 4200

DE LA BRETAGNE
[C4] [F] 3300

DES ILES D'OR
[Recl] [6 et +] 3800

STODOUN
[C2] [M] 3500

ARTIGUELOUVE
[Recl] [F] 3300

ESTREM REY
[E] [HD] [6 et +] 3800

DE SAINT ARMOU
[Recl] 3700

A. TORRANCE
[Inédit] [M] [AQPS] 

3500

JOSEPH BARRON
[HD] [6 et +] 3800

DU LIMOUSIN
[C4] 3400

DE L'ILE ROUSSE
[HP +12] [5 Ans] 

4000

ILES DE 
PORQUEROLLES

[C3] 4000

ANDRE GIRARD
[Recl] 3800

ILES DE LERINS
[C4] [5 Ans] 3800

FRAGONARD
[Recl] [M] 3400

PIERRE THOMAS
[Recl] 3500

D'ARESSY
[Recl] [M] 3300

DE BAYONNE
[C2] 3900

DE NEBOUZAN
[C3] [AQPS]

 [5 Ans] 3900

ALFONSO DE PORTAGO
[6 et +] [AQPS] 3900

D'OLORON
[Inédit] [F] [AQPS] 

3500

Pau sam. 06 janv D'ARTHEZ
[C2] [F] 3500

D'HASTINGUES
[C3] [F] 3500

A. DE TAILLAC
[C1] 3800

D'ASSAT
[Recl] [5 Ans] 3700

BERNARD DE DUFAU
[L] 4700

M. DE LASSENCE
[C1] [6 et +] 5600

CH FORNAROLI
[C2] [F] 3500

GDE CRSE DE HAIES
[L] 4300

CHRISTIAN DE 
L'HERMITE

[L] 3800

JEAN FOSSATI
[HP +10 +12] 3800

ANDRE MASSENA
[L] 3500

ROMANTISME
[HP] [6 et +] 4000

BERNARD SECLY [GIII] 
4600

Pau lun. 08 janv
DU CERCLE 

ANGLAIS
[C2] 3500

D'OSSAU
[Recl] 3400

LOUIS SALLENAVE
[C1] [5 Ans] 3900

S. SEBASTIAN
[C3] [5 Ans] 3500

J. P. HUGONNET
[C1] 3900

A. DE CASTELBAJAC
[E] [HC <= 64] 4000

PAUL LARREGAIN
[C2] [5-6 Ans] 4100

EMILE LALANNE
[HC <=64] 4000

Pau ven. 12 janv DE GUETHARY
[C4] [F] [PQH]3500

JEAN DE TAURIAC
[HP] [5 Ans] 3500

DE MONTARDON
[Recl] [6 et +] 3500

JOSEPH D'ARISTE
[C2] [6 et +] 4100

Pau dim. 14 janv DE MORLAAS
[HP]  3300

JEAN BERNET
[C3] [F] 3500

JOSEPH BIRABEN
[C4] [F]

 [4-5 Ans] 3400

CHARLES GINESTET
[AA] 4700

MAURICE FAGALDE
[C2] [6 Ans] 4100

DE BARCUS
[Recl] [F] 3300

DU PONT LONG
[Recl] [5 Ans] 3800

DE L'ARAGON
[C3] 3700

EL TRIUNFO
[C3] [6 et +] 4700

COUPE DES 
ANGLOS

[AA] 3500

GD STEEPLE DES 
ANGLOS

[5 Ans] 3900

ARTHUR D'ESTE
[Recl] [M] 3300

DE LA NAVARRE
[C3] 3500

D'ALBRET
[C4] [AQPS] 3900

D'ASPE
[Recl] 4700

JEAN GRANEL
[6 et +] [AA] 4700

DE BIDART
[C4] [M] [PQH]3500

DE LA BIGORRE
[C1] [F] 3500

YVES BARADAT
[C3] [5 Ans] 3500

RENE CRAMAIL
[E] [HD] 3800

DE FEZENSAC
[5 Ans ] [AQPS] 3900

DE LA CHALOSSE
[C3] [M] 3500

WILLIAM KNAPP 
THORN

[HD] 3800

Pau jeu. 25 janv AL CAPONE II
[AQPS] 3500

HARRY LA 
MONTAGNE
[Recl] 3700

G. DE PRACOMTAL
[HP +10] [5 Ans] 

3900

D'URT
[C3] [6 et +] [AQPS] 

4700

FAIRPLAY
[C3] [6 et +] 4700

Pau ven. 26 janv
J. DE GONTAUT-

BIRON
[C1] 3500

LA CROIX DU PRINCE
[Recl] 3800

JEAN BERNADOTTE
[C1] 3900

JEAN LANTA
[C3] [6 Ans] 3900

JOHN HENRY WRIGHT
[C1] [6 et +]  5000

Pau mar. 16 janv

Pau ven. 19 janv

Pau
Evénement

lun. 22 janv

Pau jeu. 04 janv

Cagnes dim. 07 janv

Pau
Evénement

mer. 10 janv

Cagnes lun. 01 janv

Pau
Evénement

mar. 02 janv

Cagnes mer. 03 janv

Pau lun. 25 déc

Cagnes
Evénement

mer. 27 déc
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Cross-Country

3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + 3 ans 4 ans   4/5 ans - 5 ans 5 et + Toutes catégories d'âge

Programme Obstacle 2023

Du 3 décembre 2023 au 18 février 2024

DATES
Haies Steeple-Chases

DE GRAMONT
[C3] [F] 3500

PIC DU MIDI
[HP] [5 Ans] 3800

ANNE HUTTON
[E] [HD] 4000

CHARLES DE VANSSAY
[HD] 4000

MICHEL COL
[Recl] 3300

MONT DE MARSAN
[C3] [F] 3800

LOUIS LA CAZE
[C3] 4000

GERARD SEREYS
[C2] [6 et +] 4600

LEON DARAN
[C2] [F] 3500

Machecoul sam. 03 févr
CHRISTIAN 

GUILON
[C4] 3500

FERNAND REAUD
[C3] 3900

DE GARLIN
[C2] [M] 3500

MAX GINESTET
[L] 4100

RENAUD DE TAUZIA
[C3] 3900

GD PX DE PAU
[GIII] 5300

J. ET R. COUETIL
[C3] [5-6 Ans] 4100

L. A. SERS
[C3] [AA] 4000

Toulouse mar. 06 févr FINEAU
[C4] 3500

GRAZAC
[C3] [5 Ans] 3500

LA TRINITE
[C3] [F] 3500

CH. MAHE
[HP] 3500

BARTHOLOMEW
[HC <=56] [6 et +] 3800

HENRY PRINCE
[C3] [AQPS] 3900

RENE SIRVAIN
[5 Ans] [AQPS] 4000

FERDINANT RIANT
[C3] [6 et +] 4100

DE BARETOUS
[C3] [F] [4-5 Ans] 

3700

EMILE LESTORTE
[AA] 3500

A DE CAZANOVE
[C3] [4-5 Ans] [AA] 

3900

Maure de 
Bretagne

P.M.H.
dim. 11 févr DU BOIS BASSET

[C4] [AQPS] 3800
AL CAPONE 

[C4 ] [5 Ans] 3800

DE PORNICHET
[AQPS] [5 et 6 Ans] 

4200

BARON DU TALHOUET
[C4 ]4200

DU TURSAN
[C3] [AQPS] 3500

ROBERT 
LABOUCHE

[C3] [5 Ans] 3800

DE CIBOURE
[HC <=55] 4000

J. DE ST. SAUVEUR
[C1] [5-6 Ans] 4100

ELIE DE MALET
[6 et +] [AA] 4100

SAINT GEORGES
[C4] [M] 3400

ILE DE BEHUART
[C3] [5 Ans] 3800

HENRY RIDGWAY
[HP +10 + 12] 4100

METATERO
[C2] 3700

GAUTIER DE LA 
SELLE

[C3] [5 Ans] 3800

PARC DE LA GARENNE
[Recl] [GR-CAV] 3800

ROGER 
CROSSOUARD
[C4] [F] 3400

CAMILLE 
DUBOSCQ

[L] 3500

JEAN PAUL BRIN
[HP] [5 Ans] 3500

DANIEL GUESTIER
[C1] 3800

A. DE PALAMINY
[L] 3900

GASTON PHOEBUS
[C1] 4700

GUY LEFRANT
[C3] [GR-CAV] 4100

DE SARRANCE
[C2] [F] 3500

GASTON DE BATAILLE
[L] [6 et +] 6300

Nîmes
P.M.H.

dim. 18 févr PIERRE THOMAS
[HC <=56] 3400

ALBERT GREGUT
[5 Ans] 3900

ROGER CHASTIN
[HC <=55] 3900

HYERES III
[C4] 3400

RADIO NIMES
[Recl] 3800

Pau dim. 18 févr

Pau jeu. 08 févr

Angers sam. 17 févr

Pau mer. 14 févr

Pau
Evénement

mer. 31 janv

Pau ven. 02 févr

Pau dim. 04 févr
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Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 27 novembre 2023

Agen-La garenne, 27 novembre 2023

Annulation de Partants probables

Angers, 22 novembre 2023

Montes

Angers, 22 novembre 2023

Mardi 21 novembre 2023

Forfaits 1

Mont-de-Marsan, 25 novembre 2023

Mercredi 22 novembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Compiègne, 30 novembre 2023

Forfaits 1

Auteuil, 26 novembre 2023

Angers, 26 novembre 2023

Nantes, 27 novembre 2023

Agen-La garenne, 27 novembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 25 novembre 2023

Jeudi 23 novembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 26 novembre 2023

Angers, 26 novembre 2023

Nantes, 27 novembre 2023

Agen-La garenne, 27 novembre 2023

Annulation de Partants probables

Mont-de-Marsan, 25 novembre 2023

Montes

Mont-de-Marsan, 25 novembre 2023

Vendredi 24 novembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Auteuil, 2 décembre 2023

Craon, 3 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Auteuil, 26 novembre 2023

Angers, 26 novembre 2023

Nantes, 27 novembre 2023

Agen-La garenne, 27 novembre 2023

Montes

Auteuil, 26 novembre 2023

Angers, 26 novembre 2023

Nantes, 27 novembre 2023

Agen-La garenne, 27 novembre 2023

Samedi 25 novembre 2023

Forfaits 1

Compiègne, 30 novembre 2023

Lundi 20 novembre 2023
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Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 4 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 4 décembre 2023

Fontainebleau Galop, 5 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 30 novembre 2023

Mardi 28 novembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 6 décembre 2023

Forfaits 1

Auteuil, 2 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Compiègne, 30 novembre 2023

Montes

Compiègne, 30 novembre 2023

Mercredi 29 novembre 2023

Forfaits 1

Craon, 3 décembre 2023

Toulouse, 4 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 4 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Auteuil, 2 décembre 2023

Jeudi 30 novembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 8 décembre 2023

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 5 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Craon, 3 décembre 2023

Toulouse, 4 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 4 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Auteuil, 2 décembre 2023

Montes

Auteuil, 2 décembre 2023

Vendredi 1er décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 9 décembre 2023

Mont-de-Marsan, 9 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 6 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 5 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Craon, 3 décembre 2023

Toulouse, 4 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 4 décembre 2023

Montes

Craon, 3 décembre 2023

Toulouse, 4 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 4 décembre 2023

Lundi 27 novembre 2023
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Samedi 2 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 6 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 5 décembre 2023

Montes

Fontainebleau Galop, 5 décembre 2023

Dimanche 3 décembre 2023

 CRAON  (Pôle Régional) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 24 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 novembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er décembre 2023 12 h 30

4524 PRIX DU COUVENT 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas cette année, en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). 

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 19 obstacles – 18 partants maximum

4 000 m

 

4525 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-

chase, été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 19.000, les 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-

chase, reçu 9.000 (victoirs et places). Poids : 4 ans 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 – 18 obstacles (Haie – Brook – Rivière – Talus Landais – Talus – Petit Fence – Haie Barrée – Talus Breton – 

Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Talus – Petit Fence – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Haie) 

– 18 partants maximum

3 850 m

 

4526 PRIX DE BREE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 62.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° S3 – 18 obstacles (Haie – Brook – Rivière – Talus Landais – Talus – Petit Fence – Haie Barrée – Talus Breton – 

Open Ditch – Brook – Rivière – Talus Landais – Talus – Petit Fence – Haie Barrée – Talus Breton – Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 novembre 2023 à 15 h 30

3 850 m

 

4527 PRIX RESTAURANT LA CANTINE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.

(Passage de route)

Parcours n° C7 – 21 obstacles (Haie – Petit Fence – Talus – Contre Haut – Haie Vive – Contre Bas – Contre Haut – Rivière – 

Fence – Fence – Passage de route avec banquettes – Brook – Rivière – Talus Landais – Talus – Gué – Rivière – Fence – 

Fence – Fence – Haie) – 18 partants maximum

4 900 m
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Lundi 4 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 11 décembre 2023

Fontainebleau Galop, 12 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 8 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 6 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 6 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 27 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 novembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er décembre 2023 12 h 30

4530 PRIX DU VERCORS 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Cette épreuve sera dédoublée, si 27 poulains sont déclarés partants définitifs.

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4531 PRIX DE BONNEVEINE 

 Haies - Handicap de catégorie

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course 

de dotation totale de 30.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

54 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 novembre 2023 à 15 h 30

3 500 m

 

4532 PRIX DE BELVEDERE 

 Haies - Handicap de catégorie divisé – Première épreuve

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année en courses de haies, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 40.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 novembre 2023 à 15 h 30

4 000 m

 

4533 PRIX DE LA TAMISE 

 Haies - Handicap de catégorie divisé – Deuxième épreuve

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année en courses de haies, été classés dans les deux premiers 

d’une course de dotation totale de 40.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4532

4 000 m

 

4534 PRIX UCELLO II 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 8.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Lundi 4 décembre 2023 (suite)

4535 PRIX GERARD PHILIPEAU 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

58 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 27 novembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

4536 PRIX HYERES III 

 Steeple-Chase - Handicap

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +12.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 27 novembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Lundi 27 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 novembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 1er décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 1er décembre 2023 12 h 30

4528 PRIX DES CATALANS 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 

1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4529 PRIX COLONEL AUBLET 

 Haies - Femelles – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 

l’année dernière.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m
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Mardi 5 décembre 2023

Forfaits 1

Angers, 9 décembre 2023

Mont-de-Marsan, 9 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 8 décembre 2023

 FONTAINEBLEAU GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 27 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 30 novembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 1er décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 1er décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 2 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 2 décembre 2023 12 h 30

4537 PRIX DU FER A CHEVAL 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4538 PRIX DES AUBEPINES 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4539 PRIX DU MASSIF FORESTIER 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacles, reçu 11.000 (victoires et 

places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 

3.000 cette année et 5.000 l’année dernière.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4540 PRIX DU LANCER 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à obstacles, reçu 17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et 

par 8.000 l’année dernière

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4541 PRIX DU PAVE DU ROY 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 14.000. En outre, les 

poulains et les pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m
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Mardi 5 décembre 2023 (suite)

4542 PRIX DE LA MARE AUX CERFS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en steeple-chases, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 600 m

 

4543 PRIX DES LIEVRES 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 4 ans, 

66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 

6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum

3 600 m

 

4544 PRIX COLONEL BEAUJEAN 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Challenge WTW-HIPCOVER

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 k.

Parcours n° C1 – 18 obstacles (Haie – Talus Breton – Haie – Double Barrière – Haie – Mur en Pierres – Contre Haut – 

Rivière – Petit Open Ditch – Trou à Bord Franc – Talus Landais – Passage de Route – Haie – Butte en terre – Bull Finch – 

Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

4 600 m
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Mercredi 6 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 14 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 11 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 9 décembre 2023

Mont-de-Marsan, 9 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 8 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 8 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 28 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 1er décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 2 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 2 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 4 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 4 décembre 2023 12 h 30

4545 PRIX DES CITRONNIERS 

 Haies - Femelles – Inédits

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Cette épreuve sera dédoublée, si 27 pouliches sont déclarées partantes définitives.

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4546 PRIX DE SAINT-LOUP 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500. En outre, les 

poulains entiers et hongres n’ayant jamais couru en courses à obstacles, recevront 2 k. 

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4547 PRIX ALVARADO 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une allocation de 19.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4548 PRIX LOUIS BERNUS 

 Haies - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. 

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 4 ans, +5 ; 5 ans et au-dessus, +7.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 novembre 2023 à 15 h 30

4 000 m

 

4549 PRIX DOMINGO PEREA 

 Haies – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant, en courses de haies depuis le 1er janvier dernier inclus, ni couru trois fois, 

ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 6 décembre 2023 (suite)

4550 PRIX DE L’UNION 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000 : 1 k. par 2.000. En 

outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 700 m

 

4551 PRIX ROGER DUCHENE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er février dernier inclus, reçu 11.000 

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 

1 k. par 3.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 7 décembre 2023

Forfaits 1

Fontainebleau Galop, 12 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 11 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Angers, 9 décembre 2023

Mont-de-Marsan, 9 décembre 2023

Montes

Angers, 9 décembre 2023

Mont-de-Marsan, 9 décembre 2023

Vendredi 8 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Durtal, 17 décembre 2023

Pau, 17 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau Galop, 12 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 11 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 11 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Jeudi 30 novembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 4 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 5 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 5 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 6 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 6 décembre 2023 12 h 30

4552 PRIX DU COL D’ALLOS 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 8.500.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4553 PRIX VALLON DES AUFFES 

 Haies - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500. En outre, les pouliches 

n’ayant jamais couru en courses à obstacles, recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4554 PRIX DU VIEUX NICE 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4555 PRIX LE BOUIF 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs 

de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. 

En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 8.000, 4 k.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m
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Vendredi 8 décembre 2023 (suite)

4556 PRIX DU COL D’ASPIN 

 Steeple-Chase – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 16.500, ni reçu 

30.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 

places) :1 k. par 6.500 cette année et par 12.000 l’année dernière.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4557 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES 

 Steeple-Chase – Classe 1

 65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et 

limitées à 5 k. pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 19.000 cette année et par 35.000 

l’année dernière.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4558 PRIX DU COL DU PUYMORENS 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En 

outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000, porteront 2 k., plusieurs allocations 

de 8.000, 4 k.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum

4 200 m
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Samedi 9 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 14 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau Galop, 12 décembre 2023

Montes

Fontainebleau Galop, 12 décembre 2023

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 1er décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 décembre 2023 12 h 30

4559 PRIX UCELLO II 

 Haies - Mâles et Hongres – Maiden

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4560 PRIX DES GASTINES 

 Haies - Femelles – Maiden

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 2.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4561 PRIX DES BENEVOLES 

 Haies - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

4562 PRIX D’ECHARBOT 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

4563 PRIX COLONEL GRANEL 

 Haies - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, été classés dans les trois premiers 

d’une course de dotation totale de 62.000.

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

57 k.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

4564 PRIX HERVE ROBERT (PX OTEUIL SF) - STEEPLE-CHASE DES 3 ANS 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m
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Samedi 9 décembre 2023 (suite)

4565 PRIX AFM TELETHON (PRIX ROGER DE TERVES-GD ST-CHASE DES 4 ANS) 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 3 240, 1 800, 960

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions 

de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) :1 k. par 6.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4566 PRIX COLONEL PATRICE LAIR 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, en steeple-chase, reçu une allocation 

de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 

4.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m

 

	 MONT-DE-MARSAN  (1re catégorie) – Diurne – 0536 PMH

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 1er décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 5 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 6 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 6 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 7 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 7 décembre 2023 12 h 30

4645 PRIX DE SAINT-AVIT 

 Haies - À réclamer

 19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000 avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les 

poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Parcours n° H2 – 18 obstacles – 16 partants maximum

3 450 m

 

4646 PRIX TEC RAIL 

 Haies – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le 1er mars dernier, reçu une allocation 

de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 

4.500 cette année et 6.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m

 

4647 PRIX OUSSE SUZAN 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits sur Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en france, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le 1er juillet 

de l’année derniere inclus, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au 

moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum

3 650 m
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Samedi 9 décembre 2023 (suite)

4648 PRIX DE L’ESTAMPON 

 Haies - Handicap de catégorie

 27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H3 – 19 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er décembre 2023 à 15 h 30

3 650 m

 

4649 PRIX PIERRE VALENTIN 

 Steeple-Chase – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de  3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Parcours n° S2 – 23 obstacles (Haie – Haie – Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Haie – Fence – Oxer 

de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie – Haie – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – 

Haie) – 16 partants maximum

4 450 m

 

4650 PRIX DOLLY 

 Steeple-Chase - Handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge WTW-HIPCOVER

 27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er mars dernier, en steeple-chase, reçu une allocation de 

9.000.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 18.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 k.

Parcours n° S2 – 23 obstacles (Haie – Haie – Haie – Bambous – Rivière des Tribunes –Talus – Haie – Haie – Fence – Oxer 

de Haies – Bambous – Haie – Haie – Mur – Open Ditch – Talus – Haie – Haie – Fence – Bull Finch – Haie – Bambous – 

Haie) – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 1er décembre 2023 à 15 h 30

4 450 m

 

4651 PRIX DE LA DOUZE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et 12.000 l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 23 obstacles (Chapeau de Gendarme – Fossé – Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – 

Banquette – Haie – Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Haie – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Haie – 

Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 200 m

 

4652 GRAND PRIX DYNAVENA - CERES 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière. Les chevaux comptant 

au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Parcours n° C2 – 24 obstacles (Bambous – Trou du Loup – Gué – Parc aux Moutons – Banquette – Haie –

Fence – Volpum – Talus – Mur – Haie – Trou du Loup – Bambous – Passage de Route – Fossé – Haie – Fence – Volpum – 

Talus – Mur – Bull Finch – Haie – Bambous – Haie) – 16 partants maximum

4 650 m
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Lundi 11 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 18 décembre 2023

Pau, 19 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 14 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 4 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 6 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 7 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 7 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 8 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 8 décembre 2023 12 h 30

4567 PRIX KATKO 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re Catégorie.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

4 200 m

 

4568 PRIX DU COL DU SOMPORT 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En 

outre, tout poulain ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations 

de 8.000, 4 k.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4569 PRIX UBU III 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. En outre, 

toute pouliche ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 

8.000, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4570 PRIX DU COL DE FENESTRE 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 10.000. 

En outre, tout poulain ou pouliche, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 8.000, portera 2 k., 

plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4571 PRIX DE CARDIFF 

 Haies - Handicap de catégorie

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

53 k.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m
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Lundi 11 décembre 2023 (suite)

4572 PRIX DU GENERAL DU CORAIL 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000. 

En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4573 PRIX DE L’ESCOURS 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re Catégorie.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4567

4 200 m
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Mardi 12 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 14 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 14 décembre 2023

 FONTAINEBLEAU GALOP  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 4 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 7 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 8 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 8 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 9 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 9 décembre 2023 12 h 30

4603 PRIX RICHARD D’AYGUEVIVES 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 550 m

 

4604 PRIX PIERRE DEBROISE 

 Haies - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, été classés dans les deux premiers d’une 

course de dotation totale de 61.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les poulains et pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure 

ou égale à 59 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

3 550 m

 

4605 PRIX DE LA VILLE D’AVON 

 Haies - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de cette année, en course de haies, été 

classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 61.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

3 550 m

 

4606 PRIX BARON MAURICE DE NEXON 

 Haies - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 15.

Parcours n° H7 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

4607 PRIX DE FONTAINEBLEAU CHEVAL (PRIX DES ROSEAUX) 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800

Des Primes de 2 700, 1 500, 800, seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq 

premiers qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions 

de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – Intérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Haie – Talus Breton – Haie – 

Double Barrière – Haie – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 16 partants maximum

3 600 m

 



28 Programme Officiel – Obstacles – décembre 2023/février 2024

Mardi 12 décembre 2023 (suite)

4608 PRIX DES GRANDS FEUILLARDS 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les poulains et pouliches auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure 

ou égale à 56 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – Extérieur, 14 obstacles (Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull Finch – Gros Open 

Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – Haie). – 

16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

3 600 m

 

4609 PRIX BARON GEOFFROY DE WALDNER 

 Steeple-Chase - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre dernier, reçu une 

alloctation de 13.000. 

La référence applicable dans ce handicap sera + 16.

Parcours n° S4 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus Breton – Rivière – Petit Open Ditch – Bull 

Finch – Gros Open Ditch – Mur – Oxer de Haie – Double Barrière – Butte en Terre – Bull Finch – Fence – Double Barrière – 

Haie). – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 4 décembre 2023 à 15 h 30

4 400 m
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Mercredi 13 décembre 2023

Forfaits 1

Durtal, 17 décembre 2023

Pau, 17 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 décembre 2023

Jeudi 14 décembre 2023

Forfaits 1

Pau, 19 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Durtal, 17 décembre 2023

Pau, 17 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mercredi 6 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 9 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 11 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 11 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 12 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 12 décembre 2023 12 h 30

4574 PRIX DE LA VESUBIE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses de haies (victoires et places) (A Réclamer 

excepté). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 

4.000.

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4575 PRIX DE CAMBRIDGE 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poid : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4576 PRIX JEAN DOUMEN 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses de haies, ni reçu une allocation de 9.000, ni reçu 15.000 

(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4577 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 6 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m
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Jeudi 14 décembre 2023 (suite)

4578 PRIX DE L’AUTHION 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 37 000 c (16 650, 8 140, 4 810, 3 330, 1 850, 1 295, 925) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4577

4 000 m

 

4579 PRIX DU MONT FALOURDE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k par 3.000. Les pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 700 m

 

4580 PRIX DU MONT VIAL 

 Steeple-Chase – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er février dernier inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) 

1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 depuis le 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Vendredi 15 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 23 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 24 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 19 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Durtal, 17 décembre 2023

Pau, 17 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 décembre 2023

Montes

Durtal, 17 décembre 2023

Pau, 17 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 décembre 2023

Samedi 16 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Pau, 19 décembre 2023

Montes

Pau, 19 décembre 2023

Dimanche 17 décembre 2023

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 8 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 décembre 2023 12 h 30

4610 PRIX PIERRE DE LASSUS 

 Haies - Femelles – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4611 PRIX CHARLES DU BREIL 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois fois. Poids : 68 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les poulains et les 

pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4612 PRIX COMTE DE SAINT-CRICQ 

 Haies – Classe 1

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

4613 PRIX RAYMOND DE BOUGLON 

 Steeple-Chase – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-chase. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 12 – 14 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 400 m
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Dimanche 17 décembre 2023 (suite)

4614 PRIX DE LASTOURS 

 Steeple-Chase - Handicap

 40 000 c (18 000, 8 800, 5 200, 3 600, 2 000, 1 400, 1 000) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 8 décembre 2023 à 15 h 30

3 900 m

 

4615 PRIX DE BUROS 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-chases (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

4616 PRIX CHATEAU DE PAU 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m

 

4617 PRIX HUBERT DE NAVAILLES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) :1 k. par 16.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.

Parcours n° 35 – 26 obstacles (Haie – Parc à Moutons – Banquette Irlandaise - Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – 

Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – 

Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull 

Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m

 

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 8 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 décembre 2023 12 h 30

4643 PRIX CLAUDE PELLERIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° C1 – 16 partants maximum

4 250 m

4644 PRIX PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C DE DURTAL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 35 000 c (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 

obstacles (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° C2 – 16 partants maximum

4 900 m
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Lundi 18 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 25 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Lundi 11 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 13 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 15 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 15 décembre 2023 12 h 30

4581 PRIX PHILIPPE LORAIN 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re Catégorie.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 décembre 2023 à 15 h 30

3 500 m

 

4582 PRIX WUTZELINE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas en courses de haies reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les pouliches ayant, 

en courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4583 PRIX D’AUTEUIL 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Les poulains ayant, en courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4584 PRIX JEAN-YVES BEAURAIN 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re Catégorie.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4581

3 500 m

 

4585 PRIX DU BREIL 

 Haies – Classe 1

 Épreuve du challenge PERTEMPS

 65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et 

limitées à 7 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 32.000 

l’année dernière.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m
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Lundi 18 décembre 2023 (suite)

4586 PRIX ANDRE ADELE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en 

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

4587 PRIX AL CAPONE II 

 Steeple-Chase - Handicap

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 13.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le lundi 11 décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 



Programme Officiel – Obstacles – décembre 2023/février 2024 35 

Mardi 19 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 27 décembre 2023

Forfaits 1

Pau, 23 décembre 2023

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Lundi 11 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 14 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 15 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 15 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 16 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 16 décembre 2023 12 h 30

4618 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES PASTRE) 

 Haies - Handicap   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +7.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 décembre 2023 à 15 h 30

3 500 m

 

4619 PRIX DE MONTPEZAT 

 Haies - Femelles – Classe 1

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 8.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4620 PRIX JEAN D’ARISTE 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. 

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4621 PRIX ABEL RAMON DIAGO 

 Haies - Handicap

 56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

4622 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE 

 Steeple-Chase - Handicap

 66 000 c (29 700, 14 520, 8 580, 5 940, 3 300, 2 310, 1 650) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +9.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 11 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m
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Mardi 19 décembre 2023 (suite)

4623 PRIX HENRY RIDGWAY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 en steeple-chases (victoires et places). 

Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k.pour les 4 ans ; pour les sommes 

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Dans cette épreuve, les poulains et pouliches de 4 ans seront prioritaires.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 14 partants maximum

4 100 m
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Mercredi 20 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 24 décembre 2023

Pau, 25 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 23 décembre 2023

Jeudi 21 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 24 décembre 2023

Pau, 25 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Pau, 23 décembre 2023

Montes

Pau, 23 décembre 2023

Vendredi 22 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 31 décembre 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 27 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 24 décembre 2023

Pau, 25 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 24 décembre 2023

Pau, 25 décembre 2023

Samedi 23 décembre 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 27 décembre 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 27 décembre 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 27 décembre 2023

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 15 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 19 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 20 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 20 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 21 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 21 décembre 2023 12 h 30

4624 PRIX PAUL MIRAT 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 1

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4625 PRIX DE BIELLE 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 

5.000 (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m
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Samedi 23 décembre 2023 (suite)

4626 PRIX HENRI DE VAUFRELAND 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses de haies, été classées 1re ou 2e d’une course de 

dotation totale de 26.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k ; par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4627 PRIX PAUL FOURNIER 

 Steeple-Chase – Classe 1

 43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) :1 k. par 8.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

4628 PRIX DU PAU HUNT RACES 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 20.000 en steeple-chases (victoires et places). 

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette 

année et par 12.000 l’année dernière.

Parcours n° 32 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Dimanche 24 décembre 2023

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Vendredi 15 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 décembre 2023 12 h 30

4588 PRIX DE BIRMINGHAM 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 13.000, 15.000 ou 17.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 15.000 porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, tout gagnant, d’une course de haies, 

depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4589 PRIX CYBORG 

 Haies – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 11.000.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

4590 PRIX DU CAP FERRAT 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

4591 PRIX DU CAP ROUX 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de 

réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné deux courses 

de haies. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, 

tout gagnant, en courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k. 

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m

 

4592 PRIX DE L’ESTERON 

 Haies – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses à obstacles, depuis le 1er décembre dernier, ni gagné, ni reçu 

deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 

1 k. par 4.000 cette année et 10.000 l’année dernière.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m

 

4593 PRIX DE GLASGOW 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000 .

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 700 m

 



40 Programme Officiel – Obstacles – décembre 2023/février 2024

Dimanche 24 décembre 2023 (suite)

4594 PRIX LOIC AUDON 

 Steeple-Chase – Classe 1

 43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3646 PRIX DU COMTE DE NICE 

 Steeple-Chase – Listed

 71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au dessus, 67 k. Surcharges accumulées et 

limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 cette année et par 36.000 

l’année dernière.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum

4 200 m
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Lundi 25 décembre 2023

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Lundi 18 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 20 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 21 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 21 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 22 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 22 décembre 2023 12 h 30

4629 PRIX DE NAVARRENX 

 Haies - Femelles – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4630 PRIX DE SOUMOULOU 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12 ,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 

1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

4631 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 21.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4632 PRIX DE LEMBEYE 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix 

de réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu en courses de haies, une allocation de 8.000 

portera 2 k.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

4633 PRIX ANDRE TOULET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 6.000, ni reçu 10.000 

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 

1 k. par 3.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 12 – 14 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 400 m

 

4634 PRIX DU BEARN 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.500 cette année et par 

8.000 l’année dernière.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m
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Lundi 25 décembre 2023 (suite)

4635 PRIX ROGER DE VAZELHES 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, cette année, reçu 30.000 en steeple-chases. 

Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % 

de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m

 

4636 PRIX FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 

10.000 l’année dernière.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Mardi 26 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 1er janvier 2024

Pau, 2 janvier 2024

Cagnes-sur-Mer, 3 janvier 2024

Mercredi 27 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 4 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 31 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 1er janvier 2024

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mardi 19 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 22 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 23 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 23 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 23 décembre 2023 12 h 30

 Montes : Samedi 23 décembre 2023 12 h 30

4595 PRIX DE LA PICARDIE 

 Haies - Handicap divisé – Listed – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re catégorie.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m

 

4596 PRIX DU CAP CAMARAT 

 Haies - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 12.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 décembre 2023 à 15 h 30

3 400 m

 

4597 PRIX GOODEA 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 8.000 

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 2.500. Les poulains n’ayant pas couru recevront 2 k.

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

4598 PRIX DU PAYS DE LOIRE 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus et 

mis à réclamer au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges 

accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant, 

depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, portera 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m
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Mercredi 27 décembre 2023 (suite)

4599 PRIX DE LA BOURGOGNE 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re catégorie.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4595

4 000 m

 

4600 PRIX HENRI VERAN 

 Haies - Handicap divisé – Troisième épreuve

 42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une 

de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu 

une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 

de 1re catégorie.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4595

4 000 m

 

4601 PRIX DE L’AQUITAINE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 12.500 (victoires et places). Poids : 68 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000. Les poulains et 

pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-chase, recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 700 m

 

4602 PRIX DE LA VENDEE 

 Steeple-Chase - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 19 décembre 2023 à 15 h 30

4 200 m
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Jeudi 28 décembre 2023

Forfaits 1

Pau, 2 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 31 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 1er janvier 2024

Vendredi 29 décembre 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 6 janvier 2024

Cagnes-sur-Mer, 7 janvier 2024

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 3 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 2 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 31 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 1er janvier 2024

Montes

Pau, 31 décembre 2023

Cagnes-sur-Mer, 1er janvier 2024

Samedi 30 décembre 2023

Forfaits 1

Pau, 4 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 3 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 2 janvier 2024

Cagnes-sur-Mer, 3 janvier 2024

Montes

Pau, 2 janvier 2024

Cagnes-sur-Mer, 3 janvier 2024

Dimanche 31 décembre 2023

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 22 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 décembre 2023 12 h 30

4637 PRIX DE MONEIN 

 Haies - Mâles et Hongres – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4638 PRIX DE BAUDREIX 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et 

pouliches mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 

année en courses de haies, reçu une allocation de 9.000, porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m
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Dimanche 31 décembre 2023 (suite)

4639 PRIX FERNAND ROY 

 Haies – Classe 3

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 20.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et 

par 10.000 l’année dernière.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

4640 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL 

 Steeple-Chase – Inédits

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-chase. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° 12 – 14 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 400 m

 

4641 PRIX DE PARDIES 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 20.000 en steeple-chase (victoires et places). 

Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 

année et par 8.000 l’année dernière.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m

 

4642 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et 

élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 17.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 

2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 32 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Lundi 1er janvier 2024

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 26 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 27 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 28 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 28 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 29 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 29 décembre 2023 12 h 30

3000 PRIX DE LA BRETAGNE 

 Haies - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant (nées en 2020), en courses de haies, ni gagné (A Réclamer excepté), ni reçu 8.000 

(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 2.000. Les pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H5 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 300 m

 

3001 PRIX DE VILLENEUVE LOUBET 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020) mises à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné trois courses de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000. En outre, toute gagnante, d’une 

course de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k, de plusieurs courses, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3002 PRIX STODOUN 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), n’ayant pas, en courses de haies, reçu 18.000 (victoires et places). 

Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3003 PRIX DE L’ARTOIS 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus (nées en 2019 et antérieurement), n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus, en courses de haies, ni reçu une allocation de 18.000, ni reçu 25.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 

6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 

1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. En outre, toute gagnante d’une course de haies, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3004 PRIX DE L’AUVERGNE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), mis à réclamer au minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné deux steeple-chases depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 68 k. 

Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant, en steeple-

chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 



48 Programme Officiel – Obstacles – décembre 2023/février 2024

Lundi 1er janvier 2024 (suite)

3005 PRIX MICHEL LINARES 

 Steeple-Chase – Classe 4

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement), n’ayant, en steeple-chase, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné (à réclamer excepté), ni reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1 janvier 

de l’année dernière inclus et par 8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° S3 – 17 obstacles (Haie – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull 

Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 

16 partants maximum

4 200 m

 

3006 PRIX DES ILES D’OR 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 8.000, avec 

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné 

deux steeple-chases. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 

8.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase portera 2 k.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Mardi 2 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 8 janvier 2024

Pau, 10 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 6 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 4 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 4 janvier 2024

Montes

Pau, 4 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mardi 26 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 28 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 29 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 29 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 30 décembre 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 30 décembre 2023 12 h 30

3007 PRIX PIERRE ESTREM REY 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement) ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus 

et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course 

Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) 

couru sur un hippodrome de 1re catégorie.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 26 décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m

 

3008 PRIX ALFRED TORRANCE 

 Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang – Inédits

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3009 PRIX D’ARTIGUELOUVE 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En 

outre, les pouliches ayant reçu, en courses de haies, une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

3010 PRIX JOSEPH BARRON 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement) ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus 

et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course 

Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) 

couru sur un hippodrome de 1re catégorie.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3007

3 800 m

 

3011 PRIX DE SAINT-ARMOU 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 7.000, au 

maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-

dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval 

ayant reçu, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une allocation de 8.000, portera 2 k. ; 

plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

Parcours n° 15 – 13 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Rivière du 

8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m
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Mercredi 3 janvier 2024

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 7 janvier 2024

Pau, 8 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 6 janvier 2024

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Mardi 26 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 29 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 30 décembre 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 30 décembre 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 30 décembre 2023 12 h 30

 Montes : Samedi 30 décembre 2023 12 h 30

3012 PRIX DU LIMOUSIN 

 Haies – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), n’ayant, en courses à obstacles, ni reçu 4.500 (victoires et places), 

ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches ayant reçu 2.000 en courses de haies (victoires et 

places) porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3013 PRIX FRAGONARD 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), mis à réclamer au minimum pour 11.000, avec prix de réclamation 

supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné trois courses de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000. En outre, 

tout gagnant, d’une course de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de plusieurs, 4 k.

Parcours n° H6 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3014 PRIX DE L’ILE ROUSSE 

 Haies - Handicap

 39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’ayant pas gagné en course de haies (A Réclamer excepté) depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 12.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 26 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m

 

3015 PRIX DES ILES DE PORQUEROLLES 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement), n’ayant pas reçu 22.000 en courses de 

haies (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans ; 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 depuis le 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum

4 000 m

 

3016 PRIX PIERRE THOMAS 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement), mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec 

prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000 et n’ayant pas gagné deux courses de haies, depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les 

prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout gagnant d’une course de haies, depuis le 1er décembre de l’année 

dernière inclus, portera 2 k.

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 3 janvier 2024 (suite)

3017 PRIX ANDRE GIRARD 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), mis à réclamer pour 11.000, 13.000 ou 15.000. Poids : 68 k. Les 

poulains et les pouliches mis à réclamer pour 13.000 porteront 2 k. ; 15.000, 4 k. En outre, tout gagnant, en steeple-chase, 

depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3018 PRIX DES ILES DE LERINS 

 Steeple-Chase – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’ayant, pas gagné (à réclamer excepté) en steeple-chase, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m
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Jeudi 4 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 12 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 7 janvier 2024

Pau, 8 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 6 janvier 2024

Montes

Pau, 6 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mercredi 27 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 30 décembre 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 2 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 2 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 2 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mardi 2 janvier 2024 12 h 30

3019 PRIX D’OLORON 

 Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang – Inédits

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3020 PRIX D’ARESSY 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans (nés en 2020), mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation 

supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 

à 9.000. En outre, les poulains ayant reçu, en courses de haies, une allocation de 8.000 porteront 2 k.

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

3021 PRIX DE BAYONNE 

 Steeple-Chase – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020), n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu une allocation 

de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 

par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3022 PRIX DU NEBOUZAN 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3023 PRIX ALFONSO DE PORTAGO 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement), n’étant pas de race 

Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 

5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m
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Vendredi 5 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 14 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 10 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 7 janvier 2024

Pau, 8 janvier 2024

Montes

Cagnes-sur-Mer, 7 janvier 2024

Pau, 8 janvier 2024

Samedi 6 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 10 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Vendredi 29 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 2 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 3 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 3 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 4 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Jeudi 4 janvier 2024 12 h 30

3024 PRIX D’ARTHEZ 

 Haies - Femelles – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 19.000 (victoires et places). Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3025 PRIX D’HASTINGUES 

 Haies - Femelles – Classe 3

 36 000 c (16 560, 8 280, 4 680, 3 240, 1 620, 1 080, 540) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans (nées en 2019), n’ayant pas reçu 12.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3026 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD OUEST (PX A DE TAILLAC) 

 Haies – Classe 1

 Épreuve du challenge PERTEMPS

 65 000 c (29 900, 14 950, 8 450, 5 850, 2 925, 1 950, 975) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 

Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 

par 18.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 35.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 

inclus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3027 PRIX D’ASSAT 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans (nés en 2019), mis à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis 

à réclamer pour 11.000 porteront 2 k ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant gagné, un steeple-chase, depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus, porteront 2 k.

Parcours n° 15 – 13 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – 

Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m
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Samedi 6 janvier 2024 (suite)

3028 PRIX BERNARD DE DUFAU 

 Steeple-Chase – Listed

 71 000 c (32 660, 16 330, 9 230, 6 390, 3 195, 2 130, 1 065) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 

Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. 

par 18.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 

inclus.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m

 

3029 PRIX MORTIMER DE LASSENCE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 

par 34.000 du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 40 – 30 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Gué – Talus Breton – Petit Open Ditch – Parc à 

Moutons – Banquette Irlandaise - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros passage 

de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – 

Banquette de Bordeaux – Brook – Gros Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

5 600 m
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Dimanche 7 janvier 2024

	 CAGNES-SUR-MER  (Pôle National) – Diurne – 0604 PREMIUM 

 7 courses 7 Engagements : Vendredi 29 décembre 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 3 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 4 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 4 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 5 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 5 janvier 2024 12 h 30

3030 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI 

 Haies - Femelles – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans (nées en 2020), n’ayant pas, en courses de haies, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3031 PRIX ANDRE MASSENA GRANDE COURSE DE HAIES DES 4 ANS 

 Haies – Listed

 72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020). Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en courses de 

haies (à réclamer excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H7 – 13 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3032 GRANDE COURSE DE HAIES DE CAGNES 

 Haies – Listed

 Épreuve du challenge PERTEMPS

 90 000 c (41 400, 20 700, 11 700, 8 100, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement). Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. 

Surcharges accumulées et limitées à 5 k pour les 5 ans,. Les chevaux, ayant, en courses de haies, gagné depuis le 1er juillet 

2022, une course de dotation totale de 45.000. ou placé d’une course de Groupe porteront 2 k. ; gagné une Listed-Race 

(handicap excepté), 3 k. ; un Groupe III ou II, 4 k. ; plusieurs Groupes II ou III, ou un Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un 

Groupe I, 7 k

Parcours n° H10 – 16 obstacles – 16 partants maximum

4 300 m

 

3033 PRIX ROMANTISME - MARCEL MASCHIO 

 Haies - Handicap

 44 000 c (19 800, 9 680, 5 720, 3 960, 2 200, 1 540, 1 100) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus (nés en 2018 et antérieurement).

Parcours n° H4 – 15 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 29 décembre 2023 à 15 h 30

4 000 m

 

3034 PRIX CHRISTIAN DE L’HERMITE GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS 

 Steeple-Chase – Listed

 77 000 c (35 420, 17 710, 10 010, 6 930, 3 465, 2 310, 1 155) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans (nés en 2020). Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en steeple-

chase (A Réclamer excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 800 m

 

3035 PRIX JEAN FOSSATI 

 Steeple-Chase - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement).

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +10 ; 6 ans et au-dessus, +12.

Parcours n° S2 – 15 obstacles (Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – 

Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum – Publication 

des poids, le vendredi 29 décembre 2023 à 15 h 30

3 800 m
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Dimanche 7 janvier 2024 (suite)

3036 GRAND PRIX DE LA VILLE DE NICE - BERNARD SECLY 

 Steeple-Chase - Groupe III

 154 000 c (69 300, 33 880, 20 020, 13 860, 7 700, 5 390, 3 850) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus (nés en 2019 et antérieurement). Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. 

Surcharges limitées à 5 k. pour les 5 ans. Les chevaux, ayant, en steeple-chase, gagné depuis le 1er juillet 2022, une course 

de dotation totale de 45.000 porteront 1 k. ; une Listed-Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III ou II, 4 k. ; plusieurs 

Groupes ou un Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.

Parcours n° S4 – 18 obstacles (Open Ditch Irlandais – Bull Finch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open 

Ditch Irlandais – Open Ditch – Double Barrière – Haie – Haie – Talus – Fence – Open Ditch Irlandais – Open Ditch – Double 

Barrière – Haie) – 16 partants maximum

4 600 m
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Lundi 8 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 16 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 12 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 10 janvier 2024

Montes

Pau, 10 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 3 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Mardi 2 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 3 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 4 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 4 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 5 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 5 janvier 2024 12 h 30

3037 PRIX DU CERCLE ANGLAIS 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 19.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3038 PRIX D’OSSAU 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 

en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 

tout gagnant, d’un steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de plusieurs, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 12 – 14 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 400 m

 

3039 PRIX LOUIS SALLENAVE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 20.000 l’année dernière depuis le 1er juillet 

2022 au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m
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Mardi 9 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 12 janvier 2024

Mercredi 10 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 14 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 12 janvier 2024

Montes

Pau, 12 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mardi 2 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 5 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 6 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 6 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 8 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Lundi 8 janvier 2024 12 h 30

3040 PRIX AUGUSTE DE CASTELBAJAC 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re Catégorie.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

64 k.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 2 janvier 2024 à 15 h 30

4 000 m

 

3041 PRIX DE SAN SEBASTIAN-DONOSTIA 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3042 PRIX JEAN PAUL HUGONNET 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 7.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3043 PRIX EMILE LALANNE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re Catégorie.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

64 k.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3040

4 000 m
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Mercredi 10 janvier 2024 (suite)

3044 PRIX PAUL LARREGAIN 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus, reçu en steeple-

chase une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées, jusqu’à concurrence de 6 k. 

pour les 5 ans, pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er Janvier de 

l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Jeudi 11 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 19 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 16 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 14 janvier 2024

Vendredi 12 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 16 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 14 janvier 2024

Montes

Pau, 14 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Jeudi 4 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Lundi 8 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 9 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 9 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 10 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mercredi 10 janvier 2024 12 h 30

3045 PRIX DE GUETHARY 

 Haies - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni gagné, ni couru trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3046 PRIX JEAN DE TAURIAC 

 Haies - Handicap

 54 000 c (24 300, 11 880, 7 020, 4 860, 2 700, 1 890, 1 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 

classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 95.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 4 janvier 2024 à 15 h 30

3 500 m

 

3047 PRIX DE MONTARDON 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 8.000, au maximum pour 12.000, avec prix 

de réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une 

course de haies portera 2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3048 PRIX JOSEPH D’ARISTE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 7.000 depuis le 1er Janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 

31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 32 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Samedi 13 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 16 janvier 2024

Montes

Pau, 16 janvier 2024

Dimanche 14 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 5 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 10 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 11 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 11 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 12 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 12 janvier 2024 12 h 30

3049 PRIX DE MORLAAS 

 Haies - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 5 janvier 2024 à 15 h 30

3 300 m

 

3050 PRIX  JEAN BERNET 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classées 1re ou 2e d’une 

course de haies d’une dotation totale de 26.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3051 PRIX JOSEPH BIRABEN 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 8.000 en 

steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 12 – 14 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 400 m

 

3052 PRIX CHARLES DE GINESTET - GRAND STEEPLE-CHASE DES ANGLO ARABES 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 20.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus et par 30.000 du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 

sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m
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Dimanche 14 janvier 2024 (suite)

3053 PRIX MAURICE FAGALDE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 32.000 (victoires et places) depuis le 1er septembre 

de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 

et places) : 1  k par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 

31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 32 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Lundi 15 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 22 janvier 2024
Forfaits 1

Pau, 19 janvier 2024

Mardi 16 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 19 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Lundi 8 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 11 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 12 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 12 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 13 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Samedi 13 janvier 2024 12 h 30

3054 PRIX DE BARCUS 

 Haies - À réclamer - Femelles

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 

2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, 

toute pouliche ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies portera 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

3055 COUPE DES ANGLO-ARABES-GRANDE COURSE HAIES DES 4 ANS 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 13.000. Les poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3056 PRIX DU PONT-LONG 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, mis à réclamer au minimum pour 7.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation 

intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 

supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de 

haies portera 2 k. ; plusieurs courses de haies, 4 k.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3057 PRIX DE L’ARAGON 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 16 – 15 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – 

Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) 

– 18 partants maximum

3 700 m
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Mardi 16 janvier 2024 (suite)

3058 GRAND STEEPLE CHASE DES 5 ANS ANGLO-ARABES (DES PYRENEES ATLANTIQUES) 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 42 000 c (19 320, 9 660, 5 460, 3 780, 1 890, 1 260, 630) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 15.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 

1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3059 PRIX EL TRIUNFO 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 30.000 en steeple-chase (victoires et places), depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 

(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m
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Mercredi 17 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 25 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 22 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 19 janvier 2024

Montes

Pau, 19 janvier 2024

Jeudi 18 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 26 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 22 janvier 2024

Vendredi 19 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 22 janvier 2024

Montes

Pau, 22 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Jeudi 11 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Lundi 15 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 16 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 16 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 17 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mercredi 17 janvier 2024 12 h 30

3060 PRIX ARTHUR D’ESTE 

 Haies - À réclamer - Mâles et Hongres

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En 

outre, tout poulain ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies portera 2 k.

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

3061 PRIX DE BIDART 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni gagné, ni couru trois fois. Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (places) : 1 k. par 4.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3062 PRIX DE LA NAVARRE 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en 

courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 

par 10.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m
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Vendredi 19 janvier 2024 (suite)

3063 PRIX D’ALBRET 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 

2.000 (victoires et places). Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches ayant, en steeple-chase, reçu 1.000 (victoires et 

places) porteront 2 k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3064 PRIX D’ASPE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000, au maximum pour 17.000, avec prix de 

réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées : 

1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus, gagné un steeple-chase portera 2 k. ; plusieurs steeple-chases 4 k.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m

 

3065 PRIX JEAN GRANEL 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière cette et par 20.000 

du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 

1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 35 – 26 obstacles (Haie – Parc à Moutons – Banquette Irlandaise - Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – 

Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – 

Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull 

Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m
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Samedi 20 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 25 janvier 2024

Lundi 22 janvier 2024

Forfaits 1

Pau, 26 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 25 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 2 courses 6

 Engagements : Lundi 15 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 17 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 18 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 18 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 19 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 19 janvier 2024 12 h 30

3069 PRIX RENE CRAMAIL 

 Haies - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re catégorie.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 15 janvier 2024 à 15 h 30

3 800 m

 

3066 PRIX DE LA BIGORRE 

 Haies - Femelles – Classe 1

 43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 9.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3068 PRIX DE LA CHALOSSE 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3067 PRIX YVES BARADAT 

 Haies – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3070 PRIX WILLIAM KNAPP THORN 

 Haies - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re catégorie.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3069

3 800 m
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Lundi 22 janvier 2024 (suite)

3071 PRIX DE FEZENSAC 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000. En outre, tout cheval ayant reçu, depuis le 

1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m
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Mardi 23 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 31 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 26 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 25 janvier 2024

Montes

Pau, 25 janvier 2024

Mercredi 24 janvier 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 26 janvier 2024

Montes

Pau, 26 janvier 2024

Jeudi 25 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 2 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Mercredi 17 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Samedi 20 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 22 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 22 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 23 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mardi 23 janvier 2024 12 h 30

3072 PRIX AL CAPONE II 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru 

trois fois, ni reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3073 PRIX HARRY LA MONTAGNE 

 Steeple-Chase - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000, au maximum pour 17.000, avec prix 

de réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 

réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, depuis le 1er décembre de la l’année dernière 

inclus, gagné un steeple-chase portera 2 k. ; plusieurs steeple-chases, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 15 – 13 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Rivière du 

8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m

 

3074 PRIX GUILLAUME DE PRACOMTAL 

 Steeple-Chase - Handicap

 56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans. 

La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 17 janvier 2024 à 15 h 30

3 900 m
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Jeudi 25 janvier 2024 (suite)

3075 PRIX D’URT 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars 

de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus 

et par 9.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m

 

3076 PRIX FAIRPLAY 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases, 

reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 

2022 inclus.

Parcours n° 35 – 26 obstacles (Haie – Parc à Moutons – Banquette Irlandaise - Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – 

Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – 

Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull 

Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m
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Vendredi 26 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Machecoul, 3 février 2024

Pau, 4 février 2024

Forfaits 1

Pau, 31 janvier 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Jeudi 18 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Lundi 22 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 23 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 23 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 24 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mercredi 24 janvier 2024 12 h 30

3077 PRIX JOSEPH DE GONTAUT-BIRON 

 Haies – Classe 1

 50 000 c (23 000, 11 500, 6 500, 4 500, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 

haies (victoires et places)  : 1 k. par 9.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3078 PRIX DE LA CROIX DU PRINCE 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-

dessus, 69 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, tout cheval ayant, depuis 

le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles, 4 k.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3079 PRIX JEAN BERNADOTTE 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les 

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, 

en steeple-chase, recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3080 PRIX JEAN LANTA 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 17.000 

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 

1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 8.000 du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m
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Vendredi 26 janvier 2024 (suite)

3081 PRIX JOHN HENRY WRIGHT # 1TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 Trophée National de cross

 52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

#1 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET

Pour tous chevaux 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues 

(victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 17.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 38.000 du 

1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 39 – 27 obstacles (Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Parc à Moutons – 

Banquette Irlandaise – Volpum – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros passage de Route – 

Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de 

Bordeaux – Brook – Gros Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

5 000 m
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Samedi 27 janvier 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 31 janvier 2024

Lundi 29 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 6 février 2024

Forfaits 1

Pau, 2 février 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 31 janvier 2024

Montes

Pau, 31 janvier 2024

Mardi 30 janvier 2024

Forfaits 1

Machecoul, 3 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 2 février 2024

Mercredi 31 janvier 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 8 février 2024

Forfaits 1

Pau, 4 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 3 février 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 2 février 2024

Montes

Pau, 2 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 4 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mardi 23 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 26 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 27 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 27 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 29 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Lundi 29 janvier 2024 12 h 30

3082 PRIX ANNIE HUTTON 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re catégorie.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 23 janvier 2024 à 15 h 30

4 000 m

 

3083 PRIX DE GRAMONT 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 66 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 31 janvier 2024 (suite)

3084 PRIX DU PIC DU MIDI 

 Haies - Handicap

 56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, été 

classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 110.000.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 23 janvier 2024 à 15 h 30

3 800 m

 

3085 PRIX CHARLES DE VANSSAY 

 Steeple-Chase - Handicap divisé – Deuxième épreuve

 62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 2022 inclus et ayant, lors de l’une de leurs 

six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une 

allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 

1re catégorie.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3082

4 000 m
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Jeudi 1er février 2024

Forfaits 1

Toulouse, 6 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 4 février 2024

Annulation de Partants probables

Machecoul, 3 février 2024

Montes

Machecoul, 3 février 2024

Vendredi 2 février 2024

Engagements

et Publication des Poids

Maure-de-Bretagne, 11 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 6 février 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 4 février 2024

Montes

Pau, 4 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7 Engagements : Jeudi 25 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Lundi 29 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 30 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 30 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 31 janvier 2024 10 h 30

 Montes : Mercredi 31 janvier 2024 12 h 30

3086 PRIX MICHEL COL 

 Haies - À réclamer

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 

2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. 

En outre, tous poulains et pouliches ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course de haies 

portera 2 k., plusieurs courses de haies, 4  k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 3 – 12 obstacles – 18 partants maximum

3 300 m

 

3087 PRIX LEON DARAN 

 Haies - Femelles – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni reçu une allocation de 14.000, ni couru trois fois. Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3088 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONT-DE-MARSAN 

 Haies - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, 

reçu 17.000 (victoires et places) . Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m
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Vendredi 2 février 2024 (suite)

3089 PRIX LOUIS LA CAZE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chase, reçu 13.500 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 

8.000 du 1er juillet 2021 au 31 décembre 2021.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m

 

3090 PRIX GERARD SEREYS 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 2

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 9.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 33 – 20 obstacles (Haie – Haie – Chapeau de Gendarme – Demi Fence – Bull Finch – Brook – Gué – Talus 

Breton – Moyen Open Ditch – Parc à Moutons – Banquette Irlandaise - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette 

de Bordeaux – Brook – Gros Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) – 18 partants maximum

4 600 m
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Samedi 3 février 2024

Forfaits 1

Pau, 8 février 2024

Annulation de Partants probables

Toulouse, 6 février 2024

Montes

Toulouse, 6 février 2024

 MACHECOUL  (2e catégorie A) – Diurne – 0130 PREMIUM 

 2 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 26 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Mardi 30 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 31 janvier 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 31 janvier 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er février 2024 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er février 2024 12 h 30

3091 PRIX CHRISTIAN GUILON 

 Haies – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Les poulains et pouliches ayant, en courses de haies, reçu 1.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 – 16 obstacles – 14 partants maximum

3 500 m

 

3092 PRIX FERNAND REAUD 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, 

reçu 8.000 (victoires et places). Poids :5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Parcours n° H2 – 19 obstacles – 14 partants maximum

3 900 m
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Dimanche 4 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 6 courses 7
 5 courses 6

 Engagements : Vendredi 26 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 31 janvier 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 février 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 février 2024 12 h 30

3093 PRIX DE GARLIN 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 

14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 

5.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3094 137EME GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU - PRIX MAX DE GINESTET 

 Haies – Listed

 Épreuve du challenge PERTEMPS

 90 000 c (41 400, 20 700, 11 700, 8 100, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

CHALLENGE PERTEMPS

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées et 

limitées à 5 k. pour les 5 ans,. Les chevaux, ayant, en courses de haies, gagné depuis le 1er juillet 2022, une course de 

dotation totale de 45.000. ou placé d’une course de Groupe porteront 2 k. ; gagné une Listed-Race (handicap excepté), 

3 k. ; un Groupe III ou II, 4 k. ; plusieurs Groupes II ou III, ou un Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k

Parcours n° 6 – 15 obstacles – 18 partants maximum

4 100 m

 

3095 PRIX RENAUD DE TAUZIA 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 10.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3096 137EME GRAND PRIX DE PAU - BIRABEN FOIE GRAS - PRIX ANDRE LABARRERE 

 Steeple-Chase - Groupe III

 154 000 c (69 300, 33 880, 20 020, 13 860, 7 700, 5 390, 3 850) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k.,  6 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges limitées à 5 k. pour 

les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 1er juillet 2022, une course de dotation totale de 54.000, 

porteront 1 k. ; une Listed-Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III ou un Groupe II, 4 k. ; plusieurs Groupes ou un 

Groupe et une Listed-Race, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.

Parcours n° 24 – 20 obstacles (Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Rivière du 8 – 

Fence – Bull Finch – Brook –Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – 

Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

5 300 m

 

3097 PRIX LOUIS-ALEXANDRE SERS 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, Anglo-Arabes, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 

en steeple-chase, ni reçu une allocation de 15.000, ni reçu 40.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et 

au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 8.000 

depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 

25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m
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Dimanche 4 février 2024 (suite)

3098 PRIX JEAN ET RENE COUETIL 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, ceux de 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000, depuis le 

1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées, jusqu’à concurrence de 

6 k. pour les 5 ans, pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus et par 13.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Les remises de poids prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Lundi 5 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 8 février 2024

Mardi 6 février 2024

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 14 février 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 8 février 2024

Montes

Pau, 8 février 2024

 TOULOUSE  (Pôle Régional) – Diurne – 0545 PREMIUM 

 3 courses 7 Engagements : Lundi 29 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 1er février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 2 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 2 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 3 février 2024 10 h 30

 Montes : Samedi 3 février 2024 12 h 30

3099 PRIX FINEAU 

 Haies – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3105 PRIX DE GRAZAC 

 Haies – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Parcours n° H1 – 14 obstacles – 16 partants maximum

3 500 m

 

3109 PRIX DE LA TRINITE 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 

8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° S1 – 16 obstacles (Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Mur – Open Ditch – Rivière 

des Tribunes – Haie – Talus – Oxer – Fence – Bull Finch – Double Barrière – Haie) – 16 partants maximum

3 500 m
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Mercredi 7 février 2024

Forfaits 1

Maure-de-Bretagne, 11 février 2024

Jeudi 8 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Maure-de-Bretagne, 11 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 8 courses 7 Engagements : Mercredi 31 janvier 2024 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 février 2024 10 h 30

 Montes : Mardi 6 février 2024 12 h 30

3103 PRIX CHRISTIAN MAHE 

 Haies - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 31 janvier 2024 à 15 h 30

3 500 m

 

3104 PRIX EMILE LESTORTE 

 Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits au stud-book anglo-arabes, nés et élévés en 

France comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu en courses à obstacles une allocation de 8.000. Poids : 

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3106 PRIX CHARLES WILLIAM BARTHOLOMEW 

 Haies - Handicap de catégorie

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 31 janvier 2024 à 15 h 30

3 800 m

 

3107 PRIX FREDERIK HENRY PRINCE 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 5.000. En outre les chevaux, ayant, en steeple-

chase, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m
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Jeudi 8 février 2024 (suite)

3101 PRIX DE BARETOUS 

 Steeple-Chase - Femelles – Classe 3

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année 

dernière inclus, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 15 – 13 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Rivière du 

8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie) – 18 partants maximum

3 700 m

 

3100 PRIX AMAURY DE CAZANOVE 

 Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 

en France comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et 

places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3108 PRIX RENE SIRVAIN 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacles depuis le 

1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 15.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 

8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

4 000 m

 

3102 PRIX FERDINANT RIANT 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 3

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 9.000 en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 4.500 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2022 

inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Vendredi 9 février 2024

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 17 février 2024

Pau, 18 février 2024

Nîmes, 18 février 2024

Forfaits 1

Pau, 14 février 2024

Annulation de Partants probables

Maure-de-Bretagne, 11 février 2024

Montes

Maure-de-Bretagne, 11 février 2024

Samedi 10 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 14 février 2024

Dimanche 11 février 2024

	 MAURE-DE-BRETAGNE  (2e catégorie A) – Diurne – 0133 PMH

 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 février 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 février 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 février 2024 12 h 30

3111 PRIX DU BOIS BASSET 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas en steeple-chase reçu 1.500 (victoires et places). 

Poids : 67 k.Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 

cette année et 2.500 l’année dernière. 

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3112 PRIX AL CAPONE 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 14 partants maximum

3 800 m

3113 PRIX DE PORNICHET 

 Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 

l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m

3114 PRIX COLONEL BARON DU TALHOUET 

 Steeple-Chase – Classe 4

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné un steeple-

chase. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 

obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Parcours n° S2 – 14 partants maximum

4 200 m
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Lundi 12 février 2024

Annulation de Partants probables

Pau, 14 février 2024

Montes

Pau, 14 février 2024

Mardi 13 février 2024

Forfaits 1

Angers, 17 février 2024

Mercredi 14 février 2024

Forfaits 1

Pau, 18 février 2024

Nîmes, 18 février 2024

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 17 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 5 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Mardi 6 février 2024 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 9 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 10 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 10 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 12 février 2024 10 h 30

 Montes : Lundi 12 février 2024 12 h 30

3115 PRIX DU TURSAN 

 Haies - Autres Que Pur Sang – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race Pur sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, 

reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses en obstacles 

(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3116 PRIX ROBERT LABOUCHE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation de 12.500 depuis le 1er décembre de 

l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 

2022 inclus.

Parcours n° 17 – 15 obstacles (Haie – Haie – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie Vive – 

Rivière des tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Grop Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – 

Haie) – 18 partants maximum

3 800 m

 

3117 PRIX DE CIBOURE 

 Steeple-Chase - Handicap de catégorie

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-

chases, reçu une allocation de 20.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° 20 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 février 2024 à 15 h 30

4 000 m
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Mercredi 14 février 2024 (suite)

3118 PRIX JULES DE SAINT-SAUVEUR 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Classe 1

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. 

pour les 5 ans, pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 depuis le 1er janvier de 

l’année dernière inclus et par 16.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m

 

3110 PRIX ELIE DE MALET 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus – Classe 3

 37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés 

et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant, en steeple chase, depuis le 1er janvier de l’année 

dernière inclus, ni reçu une allocation de 15.000, ni reçu 35.000 (victoires et places). Poids : 69 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 

inclus et par 16.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 2022 inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 

arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.

Parcours n° 32 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m
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Samedi 17 février 2024

 ANGERS  (Pôle Régional) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 7 courses 7
 1 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 février 2024 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 février 2024 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 février 2024 12 h 30

3119 PRIX SAINT-GEORGES 

 Haies - Mâles et Hongres – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 66 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3120 PRIX ROGER CROSSOUARD 

 Haies - Femelles – Classe 4

 23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 – 15 obstacles – 16 partants maximum

3 400 m

 

3121 PRIX DE L’ILE DE BEHUART 

 Haies – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu 

15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 

et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Parcours n° H3 – 16 obstacles – 16 partants maximum

3 800 m

 

3122 PRIX HENRY RIDGWAY 

 Haies - Handicap

 28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 13.000.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +10 ; 6 ans et au-dessus, +12.

Parcours n° H4 – 18 obstacles – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 février 2024 à 15 h 30

4 100 m

 

3123 PRIX METATERO 

 Steeple-Chase – Classe 2

 30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er septembre l’année dernière inclus, 

reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 

et places) : 1 k. par 5.500.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S1 – 18 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus en Terre – Bull 

Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 700 m

 

3124 PRIX GAUTIER DE LA SELLE 

 Steeple-Chase – Classe 3

 26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, 

ni reçu 14.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 

places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 8.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 

2022 inclus.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m
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Samedi 17 février 2024 (suite)

3125 PRIX DU PARC DE LA GARENNE 

 Steeple-Chase - À réclamer - Cavalières & Gentlemen-Riders

 Challenge WTW-HIPCOVER

 20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de 

réclamation intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 

1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année 

dernière inclus, d’une course à obstacles portera 2 k. ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 k.

Parcours n° S2 – 19 obstacles (Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Haie Verte – Petit Fence – Talus 

en Terre – Bull Finch – Haie Noire – Open Ditch – Rivière des Tribunes – Talus – Talus Landais – Fence – Brook – Talus en 

Terre – Bull Finch – Haie Mobile – Haie Mobile) – 16 partants maximum

3 800 m
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Dimanche 18 février 2024

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 8 courses 7
 4 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 février 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 février 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 février 2024 12 h 30

3126 PRIX CAMILLE DUBOSCQ 

 Haies – Listed

 72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en courses de haies (A 

Réclamer excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3127 PRIX DE L’ASSOCIATION DES P.P. (PX DE SARRANCE) 

 Haies - Femelles – Classe 2

 40 000 c (18 400, 9 200, 5 200, 3 600, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) : 1 k. par 6.000.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum

3 500 m

 

3128 PRIX JEAN PAUL BRIN 

 Haies - Handicap

 46 000 c (20 700, 10 120, 5 980, 4 140, 2 300, 1 610, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 17.000.

Parcours n° 4 – 13 obstacles – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 février 2024 à 15 h 30

3 500 m

 

3129 PRIX DANIEL GUESTIER 

 Haies – Classe 1

 43 000 c (19 780, 9 890, 5 590, 3 870, 1 935, 1 290, 645) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de 

haies, gagné une Listed Race. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 13.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 

28.000 du 1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 2021 inclus.

Parcours n° 05 – 14 obstacles – 18 partants maximum

3 800 m

 

3130 PRIX ANTOINE DE PALAMINY 

 Steeple-Chase – Listed

 77 000 c (35 420, 17 710, 10 010, 6 930, 3 465, 2 310, 1 155) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Les poulains et pouliches ayant gagné en steeple-chase (A Réclamer 

excepté) porteront 2 k ; une Listed Race, 4 k.

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 19 – 15 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Petit Open Ditch – Haie Vive – Rivière 

des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Double Barrière – Oxer de Haies – Bull Finch – Petit Open Ditch – Haie) – 

18 partants maximum

3 900 m

 

3131 PRIX GASTON PHOEBUS 

 Steeple-Chase – Classe 1

 54 000 c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 50.000 en steeple-chase. 

Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 

(victoires et places) : 1 k. par 16.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2022 inclus 

au 31 décembre 2022 inclus.

Parcours n° 21 – 16 obstacles (Haie – Rivière du 8 – Fence – Bull Finch – Brook – Talus Breton – Moyen Open Ditch – Haie 

Vive – Rivière des Tribunes – Bull Finch – Mur en Pierre – Gros Open Ditch – Talus Landais – Bull Finch – Moyen Open 

Ditch – Haie) – 18 partants maximum

4 700 m
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Dimanche 18 février 2024 (suite)

3132 GRAND CROSS DE PAU - ALLIANZ OLIVIER OURNAC -PRIX GASTON DE BATAILLE 

 Steeple-Chase-Cross-Country – Listed

 Challenge CRYSTAL CUP

 85 000 c (39 100, 19 550, 11 050, 7 650, 3 825, 2 550, 1 275) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 12.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 68 k.

Parcours n° 41 – 31 obstacles (Haie – Chapeau de Gendarme – Demi Fence – Bull Finch – Brook – Gué – Talus Breton – 

Petit Open Ditch – Parc à Moutons – Banquette Irlandaise - Volpum - Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Gros passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Gros Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

6 300 m

 

3133 PRIX GUY LEFRANT 

 Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 3

 Challenge WTW-HIPCOVER

 32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chase 

une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-

chase : 1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2022 inclus au 31 décembre 

2022 inclus.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 3 k.

Un souvenir sera remis par WTW Hipcover à l’entourage et au Gentleman-Rider ou à la Cavalière du cheval gagnant.

Parcours n° 31 – 24 obstacles (Haie – Fence – Bull Finch – Brook – Tronc d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – 

Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Trou à Bords Francs – Bull Finch – Haie – Talus – Talus - Volpum - Tronc 

d’Arbre – Bull Finch – Banquette de Bordeaux – Brook – Petit Passage de Route – Bull Finch – Open Ditch Vert – Haie) 

– 18 partants maximum

4 100 m

 

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 5 courses 7
 3 courses 6

 Engagements : Vendredi 9 février 2024 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 février 2024 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 février 2024 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 février 2024 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 février 2024 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 février 2024 12 h 30

3134 PRIX PIERRE THOMAS 

 Haies - Handicap de catégorie

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, depuis le 1er décembre de l’année dernière 

inclus, reçu une allocation de 7.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

56 k.

Parcours n° H1 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 février 2024 à 15 h 30

3 400 m

3135 PRIX ALBERT CREGUT 

 Haies – Classe 4

 16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en course de haies, reçu 7.000 

(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 

places) :1 k. par 1.500 cette année et 3.000 l’année dernière.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum

3 900 m

3136 PRIX ROGER CHASTIN 

 Haies - Handicap de catégorie

 20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

55 k.

Parcours n° H2 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 février 2024 à 15 h 30

3 900 m
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Dimanche 18 février 2024 (suite)

3137 PRIX HYERES III 

 Steeple-Chase – Classe 4

 18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 

par 3.500 l’année dernière.

Parcours n° S1 – 12 partants maximum

3 400 m

3138 PRIX RADIO NIMES 92.2 

 Steeple-Chase - À réclamer

 15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-

dessus, 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 

le 1er decembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Parcours n° S2 – 12 partants maximum

3 800 m
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Dimanche 3 décembre 2023 CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Lundi 4 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  15

Mardi 5 décembre 2023 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Mercredi 6 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Vendredi 8 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Samedi 9 décembre 2023 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

 MONT-DE-MARSAN (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  23

Lundi 11 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Mardi 12 décembre 2023 FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

Jeudi 14 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

Dimanche 17 décembre 2023 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  32

 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  31

Lundi 18 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

Mardi 19 décembre 2023 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35

Samedi 23 décembre 2023 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  37

Dimanche 24 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Lundi 25 décembre 2023 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  41

Mercredi 27 décembre 2023 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Dimanche 31 décembre 2023 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45

Lundi 1 er janvier 2024 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

Mardi 2 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49

Mercredi 3 janvier 2024 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

Jeudi 4 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 52

Samedi 6 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 53

Dimanche 7 janvier 2024 CAGNES-SUR-MER (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

Lundi 8 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  57

Mercredi 10 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58

Vendredi 12 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 60

Dimanche 14 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61

Mardi 16 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63

Vendredi 19 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 65

Lundi 22 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  67

Jeudi 25 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 69

Vendredi 26 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  71

Mercredi 31 janvier 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  73

Vendredi 2 février 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  75

Samedi 3 février 2024 MACHECOUL (2 e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

Dimanche 4 février 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  78

Mardi 6 février 2024 TOULOUSE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

Jeudi 8 février 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  81

Dimanche 11 février 2024 MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

Mercredi 14 février 2024 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 84

Samedi 17 février 2024 ANGERS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86

Dimanche 18 février 2024 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 89

 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 88
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

ANGERS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 décembre   22

 17 février   86

CAGNES-SUR-MER (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  04 décembre   14

 06 décembre   18

 08 décembre   20

 11 décembre   25

 14 décembre   29

 18 décembre   33

 24 décembre   39

 27 décembre   43

 01 janvier   47

 03 janvier   50

 07 janvier   55

CRAON (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 décembre   13

DURTAL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 décembre   32

FONTAINEBLEAU GALOP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 décembre   16

 12 décembre   27

MACHECOUL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  03 février   77

MAURE-DE-BRETAGNE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  11 février   83

MONT-DE-MARSAN (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 décembre   23

NIMES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 février   89

PAU (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 décembre   31

 19 décembre   35

 23 décembre   37

 25 décembre   41

 31 décembre   45

 02 janvier   49

 04 janvier   52

 06 janvier   53

 08 janvier   57

 10 janvier   58

 12 janvier   60

 14 janvier   61

 16 janvier   63

 19 janvier   65

 22 janvier   67

 25 janvier   69

 26 janvier   71

 31 janvier   73

 02 février   75

 04 février   78

 08 février   81

 14 février   84

 18 février   88

TOULOUSE (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 décembre   15

 06 février   80



Prix

 nom du prix date hippodrome n° programme page
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137EME GRAND PAU - BIRABEN FOIE GRAS - ANDRE LABARRERE . . . . . . . . . . . . . . . . .04 février PAU 3096 78

137EME GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU - MAX DE GINESTET  . . . . . . . . . . . . . . . . .04 février PAU 3094 78

ABEL RAMON DIAGO .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 décembre PAU 4621 35

AFM TELETHON (ROGER DE TERVES-GD ST-CHASE DES 4 ANS)  . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4565 23

AL CAPONE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 février MAURE-DE-BRETAGNE 3112 83

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 décembre CAGNES-SUR-MER 4587 34

AL CAPONE II .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 janvier PAU 3072 69

ALBERT CREGUT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février NIMES 3135 89

ALBRET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 janvier PAU 3063 66

ALFONSO DE PORTAGO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 janvier PAU 3023 52

ALFRED TORRANCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 janvier PAU 3008 49

ALVARADO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4547 18

AMAURY DE CAZANOVE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 février PAU 3100 82

ANDRE ADELE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 décembre CAGNES-SUR-MER 4586 34

ANDRE GIRARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 janvier CAGNES-SUR-MER 3017 51

ANDRE MASSENA GRANDE COURSE DE HAIES DES 4 ANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3031 55

ANDRE TOULET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 décembre PAU 4633 41

ANNIE HUTTON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 janvier PAU 3082 73

ANTOINE DE PALAMINY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février PAU 3130 88

ARESSY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 janvier PAU 3020 52

ARTHEZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 janvier PAU 3024 53

ARTHUR D’ESTE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 janvier PAU 3060 65

ARTIGUELOUVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 janvier PAU 3009 49

ASPE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 janvier PAU 3064 66

ASSAT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 janvier PAU 3027 53

AUBEPINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4538 16

AUGUSTE DE CASTELBAJAC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .10 janvier PAU 3040 58

AUTEUIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 décembre CAGNES-SUR-MER 4583 33

BARCUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 janvier PAU 3054 63

BARETOUS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 février PAU 3101 82

BARON GEOFFROY DE WALDNER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4609 28

BARON MAURICE DE NEXON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4606 27

BAUDREIX .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 décembre PAU 4638 45

BAYONNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 janvier PAU 3021 52

BEARN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 décembre PAU 4634 41

BELVEDERE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 décembre CAGNES-SUR-MER 4532 14

BENEVOLES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 décembre ANGERS 4561 22

BERNARD DE DUFAU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 janvier PAU 3028 54

BIDART .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 janvier PAU 3061 65

BIELLE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 décembre PAU 4625 37

BIGORRE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 janvier PAU 3066 67

BIRABEN FOIE GRAS (GEORGES PASTRE)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 décembre PAU 4618 35

BIRMINGHAM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4588 39

BOIS BASSET .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 février MAURE-DE-BRETAGNE 3111 83

BONNEVEINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 décembre CAGNES-SUR-MER 4531 14

BOURGOGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4599 44

BREE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre CRAON 4526 13

BREIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 décembre CAGNES-SUR-MER 4585 33

BRETAGNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3000 47

BUROS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4615 32

CAMBRIDGE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4575 29

CAMILLE DUBOSCQ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février PAU 3126 88

CAP CAMARAT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 décembre CAGNES-SUR-MER 4596 43

CAP FERRAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4590 39

CAP ROUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4591 39

CARDIFF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4571 25

CATALANS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 décembre TOULOUSE 4528 15

CERCLE ANGLAIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 janvier PAU 3037 57

CHALOSSE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 janvier PAU 3068 67

CHARLES DAGUILHON-PUJOL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 décembre PAU 4640 46

CHARLES DE GINESTET - GRAND STEEPLE-CHASE DES ANGLO ARABES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 janvier PAU 3052 61

CHARLES DE VANSSAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 janvier PAU 3085 74

CHARLES DU BREIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4611 31

CHARLES WILLIAM BARTHOLOMEW.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 février PAU 3106 81

CHATEAU DE PAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4616 32

CHRISTIAN DE L’HERMITE GRAND STEEPLE-CHASE DES 4 ANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3034 55

CHRISTIAN FORNAROLI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3030 55

CHRISTIAN GUILON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 février MACHECOUL 3091 77

CHRISTIAN MAHE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 février PAU 3103 81

CIBOURE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 février PAU 3117 84

CITRONNIERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4545 18

CLAUDE PELLERIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre DURTAL 4643 32

COL D’ALLOS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre CAGNES-SUR-MER 4552 20
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COL D’ASPIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre CAGNES-SUR-MER 4556 21

COL DE FENESTRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4570 25

COL DU PUYMORENS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre CAGNES-SUR-MER 4558 21

COL DU SOMPORT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4568 25

COLONEL AUBLET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 décembre TOULOUSE 4529 15

COLONEL BARON DU TALHOUET .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 février MAURE-DE-BRETAGNE 3114 83

COLONEL BEAUJEAN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4544 17

COLONEL GRANEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4563 22

COLONEL PATRICE LAIR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4566 23

COMTE DE NICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 3646 40

COMTE DE SAINT-CRICQ .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 décembre PAU 4612 31

COUPE DES ANGLO-ARABES-GRANDE COURSE HAIES DES 4 ANS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 janvier PAU 3055 63

COUVENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre CRAON 4524 13

CROIX DU PRINCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 janvier PAU 3078 71

CYBORG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4589 39

DANIEL GUESTIER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février PAU 3129 88

DOLLY.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 décembre MONT-DE-MARSAN 4650 24

DOMINGO PEREA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4549 18

DOUZE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre MONT-DE-MARSAN 4651 24

ECHARBOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4562 22

EL TRIUNFO .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 janvier PAU 3059 64

ELIE DE MALET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 février PAU 3110 85

EMILE LALANNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 janvier PAU 3043 58

EMILE LESTORTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 février PAU 3104 81

FAIRPLAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 janvier PAU 3076 70

FER A CHEVAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4537 16

FERDINANT RIANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 février PAU 3102 82

FERNAND REAUD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 février MACHECOUL 3092 77

FERNAND ROY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 décembre PAU 4639 46

FEZENSAC .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 janvier PAU 3071 68

FINEAU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 février TOULOUSE 3099 80

FONTAINEBLEAU CHEVAL (ROSEAUX) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4607 27

FRAGONARD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 janvier CAGNES-SUR-MER 3013 50

FRANCOIS DE JUGE MONTESPIEU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 décembre PAU 4636 42

FREDERIK HENRY PRINCE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 février PAU 3107 81

GARLIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 février PAU 3093 78

GASTINES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .09 décembre ANGERS 4560 22

GASTON PHOEBUS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 février PAU 3131 88

GAUTIER DE LA SELLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 février ANGERS 3124 86

GENERAL DU CORAIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4572 26

GERARD PHILIPEAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 décembre CAGNES-SUR-MER 4535 15

GERARD SEREYS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 février PAU 3090 76

GLASGOW.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24 décembre CAGNES-SUR-MER 4593 39

GOODEA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4597 43

GRAMONT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 janvier PAU 3083 73

GRAND CROSS DE PAU - ALLIANZ OLIVIER OURNAC -GASTON DE BATAILLE . . . . . . . . . .18 février PAU 3132 89

GRAND DYNAVENA - CERES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 décembre MONT-DE-MARSAN 4652 24

GRAND STEEPLE CHASE DES 5 ANS ANGLO-ARABES (DES PYRENEES ATLANTIQUES) . . .16 janvier PAU 3058 64

GRAND VILLE DE NICE - BERNARD SECLY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3036 56

GRANDE COURSE DE HAIES DE CAGNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3032 55

GRANDS FEUILLARDS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4608 28

GRAZAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 février TOULOUSE 3105 80

GUETHARY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 janvier PAU 3045 60

GUILLAUME DE PRACOMTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 janvier PAU 3074 69

GUY LEFRANT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février PAU 3133 89

HARRY LA MONTAGNE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 janvier PAU 3073 69

HASTINGUES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 janvier PAU 3025 53

HENRI DE VAUFRELAND  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 décembre PAU 4626 38

HENRI ET ROGER GOAILLE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 décembre PAU 4631 41

HENRI VERAN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4600 44

HENRY RIDGWAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 décembre PAU 4623 36

HENRY RIDGWAY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 février ANGERS 3122 86

HERVE ROBERT (PX OTEUIL SF) - STEEPLE-CHASE DES 3 ANS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4564 22

HUBERT DE NAVAILLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4617 32

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 décembre CAGNES-SUR-MER 4536 15

HYERES III.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 février NIMES 3137 90

ILES D’OR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3006 48

ILES DE LERINS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 janvier CAGNES-SUR-MER 3018 51

ILES DE PORQUEROLLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 janvier CAGNES-SUR-MER 3015 50

JEAN BERNADOTTE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 janvier PAU 3079 71

JEAN BERNET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 janvier PAU 3050 61

JEAN D’ARISTE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 décembre PAU 4620 35

JEAN DE TAURIAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 janvier PAU 3046 60
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JEAN DOUMEN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 décembre CAGNES-SUR-MER 4576 29

JEAN ET RENE COUETIL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 février PAU 3098 79

JEAN FOSSATI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3035 55

JEAN GAILLY DE TAURINES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 décembre CAGNES-SUR-MER 4557 21

JEAN GRANEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 janvier PAU 3065 66

JEAN LAMAYSOUETTE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 19 décembre PAU 4622 35

JEAN LANTA.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 26 janvier PAU 3080 71

JEAN PAUL BRIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 février PAU 3128 88

JEAN PAUL HUGONNET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 janvier PAU 3042 58

JEAN-YVES BEAURAIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 décembre CAGNES-SUR-MER 4584 33

JOHN HENRY WRIGHT # 1TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION  . . . . . . . . . . 26 janvier PAU 3081 72

JOSEPH BARRON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 janvier PAU 3010 49

JOSEPH BIRABEN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14 janvier PAU 3051 61

JOSEPH D’ARISTE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 janvier PAU 3048 60

JOSEPH DE GONTAUT-BIRON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26 janvier PAU 3077 71

JULES DE SAINT-SAUVEUR  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 février PAU 3118 85

KATKO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4567 25

L’AQUITAINE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4601 44

L’ARAGON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16 janvier PAU 3057 63

L’ARTOIS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 01 janvier CAGNES-SUR-MER 3003 47

L’ASSOCIATION DES P.P. (PX DE SARRANCE) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février PAU 3127 88

L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD OUEST (PX A DE TAILLAC) . . . . . . . . . . . . 06 janvier PAU 3026 53

L’AUTHION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4578 30

L’AUVERGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3004 47

L’ESCOURS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4573 26

L’ESTAMPON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre MONT-DE-MARSAN 4648 24

L’ESTERON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4592 39

L’HIPPODROME DE TOURS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 décembre CRAON 4525 13

L’ILE DE BEHUART  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 février ANGERS 3121 86

L’ILE ROUSSE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 janvier CAGNES-SUR-MER 3014 50

L’UNION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4550 19

LANCER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4540 16

LASTOURS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4614 32

LE BOUIF .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 décembre CAGNES-SUR-MER 4555 20

LEMBEYE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 décembre PAU 4632 41

LEON DARAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 février PAU 3087 75

LIEVRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4543 17

LIMOUSIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 janvier CAGNES-SUR-MER 3012 50

LOIC AUDON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 décembre CAGNES-SUR-MER 4594 40

LOUIS BERNUS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4548 18

LOUIS LA CAZE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 février PAU 3089 76

LOUIS SALLENAVE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 janvier PAU 3039 57

LOUIS-ALEXANDRE SERS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 février PAU 3097 78

MARE AUX CERFS .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4542 17

MASSIF FORESTIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4539 16

MAURICE FAGALDE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 janvier PAU 3053 62

METATERO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 février ANGERS 3123 86

MICHEL COL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 février PAU 3086 75

MICHEL LINARES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3005 48

MONEIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 décembre PAU 4637 45

MONT FALOURDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4579 30

MONT VIAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4580 30

MONTARDON.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 janvier PAU 3047 60

MONTPEZAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 décembre PAU 4619 35

MORLAAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 janvier PAU 3049 61

MORTIMER DE LASSENCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 janvier PAU 3029 54

NAVARRE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .19 janvier PAU 3062 65

NAVARRENX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 décembre PAU 4629 41

NEBOUZAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 janvier PAU 3022 52

OLORON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 janvier PAU 3019 52

OSSAU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 janvier PAU 3038 57

OUSSE SUZAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre MONT-DE-MARSAN 4647 23

PARC DE LA GARENNE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 février ANGERS 3125 87

PARDIES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31 décembre PAU 4641 46

PAU HUNT RACES .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 décembre PAU 4628 38

PAUL FOURNIER.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 23 décembre PAU 4627 38

PAUL LARREGAIN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10 janvier PAU 3044 59

PAUL MIRAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .23 décembre PAU 4624 37

PAVE DU ROY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .05 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4541 16

PAYS DE LOIRE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 27 décembre CAGNES-SUR-MER 4598 43

PHILIPPE LORAIN.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 décembre CAGNES-SUR-MER 4581 33

PIC DU MIDI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 janvier PAU 3084 74

PICARDIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4595 43
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 nom du prix date hippodrome n° programme page
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PIERRE DE LASSUS.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 décembre PAU 4610 31

PIERRE DEBROISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4604 27

PIERRE ESTREM REY  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 janvier PAU 3007 49

PIERRE RIVIERE D’ARC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31 décembre PAU 4642 46

PIERRE THOMAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .03 janvier CAGNES-SUR-MER 3016 50

PIERRE THOMAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février NIMES 3134 89

PIERRE VALENTIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre MONT-DE-MARSAN 4649 24

PONT-LONG.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16 janvier PAU 3056 63

PORNICHET.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 11 février MAURE-DE-BRETAGNE 3113 83

PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C DE DURTAL.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 décembre DURTAL 4644 32

PROMENADE DES ANGLAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4577 29

RADIO NIMES 92.2 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .18 février NIMES 3138 90

RAYMOND DE BOUGLON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 décembre PAU 4613 31

RENAUD DE TAUZIA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 février PAU 3095 78

RENE CRAMAIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 janvier PAU 3069 67

RENE SIRVAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 février PAU 3108 82

RESTAURANT LA CANTINE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 03 décembre CRAON 4527 13

RICHARD D’AYGUEVIVES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4603 27

ROBERT LABOUCHE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 février PAU 3116 84

ROGER CHASTIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18 février NIMES 3136 89

ROGER CROSSOUARD.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17 février ANGERS 3120 86

ROGER DE VAZELHES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 décembre PAU 4635 42

ROGER DUCHENE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 06 décembre CAGNES-SUR-MER 4551 19

ROMANTISME - MARCEL MASCHIO  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .07 janvier CAGNES-SUR-MER 3033 55

SAINT-ARMOU.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 02 janvier PAU 3011 49

SAINT-AVIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre MONT-DE-MARSAN 4645 23

SAINT-GEORGES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .17 février ANGERS 3119 86

SAINT-LOUP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 décembre CAGNES-SUR-MER 4546 18

SAN SEBASTIAN-DONOSTIA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10 janvier PAU 3041 58

SOCIETE DES COURSES DE MONT-DE-MARSAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .02 février PAU 3088 75

SOUMOULOU .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25 décembre PAU 4630 41

STODOUN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3002 47

TAMISE .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 04 décembre CAGNES-SUR-MER 4533 14

TEC RAIL .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 09 décembre MONT-DE-MARSAN 4646 23

TRINITE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06 février TOULOUSE 3109 80

TURSAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 février PAU 3115 84

UBU III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11 décembre CAGNES-SUR-MER 4569 25

UCELLO II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 décembre CAGNES-SUR-MER 4534 14

UCELLO II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .09 décembre ANGERS 4559 22

URT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 janvier PAU 3075 70

VALLON DES AUFFES.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 08 décembre CAGNES-SUR-MER 4553 20

VENDEE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .27 décembre CAGNES-SUR-MER 4602 44

VERCORS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 décembre CAGNES-SUR-MER 4530 14

VESUBIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14 décembre CAGNES-SUR-MER 4574 29

VIEUX NICE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .08 décembre CAGNES-SUR-MER 4554 20

VILLE D’AVON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12 décembre FONTAINEBLEAU GALOP 4605 27

VILLENEUVE LOUBET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .01 janvier CAGNES-SUR-MER 3001 47

WILLIAM KNAPP THORN .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 22 janvier PAU 3070 67

WUTZELINE.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 18 décembre CAGNES-SUR-MER 4582 33

YVES BARADAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .22 janvier PAU 3067 67





lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Index

Haies Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-12 Fontainebleau Galop 20 000 3 ans AUBEPINES 10-14, de 2 en 2 3 550

9-12 Mont-de-Marsan 19 000 3 ans SAINT-AVIT  3 450

11-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 3 ans M H DU SOMPORT 10, de 2 en 2 3 400

11-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 3 ans F UBU III 10, de 2 en 2 3 400

24-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 3 ans BIRMINGHAM 13-17, de 2 en 2 3 400

Haies Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

4-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 3 ans M H DU VERCORS Inédits 3 300

4-12 Toulouse 26 000 3 ans • CATALANS Classe 3, AA 12,5% &+ 3 500

5-12 Fontainebleau Galop 26 000 3 ans FER A CHEVAL Classe 3 3 800

6-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans M H DE SAINT-LOUP Classe 4 3 400

6-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 3 ans F DES CITRONNIERS Inédits 3 300

8-12 Cagnes-sur-Mer 40 000 3 ans COL D’ALLOS Classe 2 3 500

8-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans F VALLON DES AUFF Classe 4 3 400

9-12 Angers 23 000 3 ans M H UCELLO II Maiden 3 400

9-12 Angers 23 000 3 ans F DES GASTINES Maiden 3 400

12-12 Fontainebleau Galop 26 000 3 ans D’AYGUEVIVES Classe 3 3 550

14-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 3 ans M H VESUBIE Classe 3 3 300

14-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 3 ans F CAMBRIDGE Classe 3 3 300

17-12 Pau 40 000 3 ans F P. DE LASSUS Inédits 3 500

18-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans F WUTZELINE Classe 4 3 300

18-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans M H AUTEUIL Classe 4 3 300

19-12 Pau 45 000 3 ans F MONTPEZAT Classe 1 3 500

19-12 Pau 40 000 3 ans M H JEAN D’ARISTE Inédits 3 500

23-12 Pau 45 000 3 ans M H PAUL MIRAT Classe 1 3 500

24-12 Cagnes-sur-Mer 54 000 3 ans CYBORG Classe 1 3 500

25-12 Pau 40 000 3 ans F DE NAVARRENX Inédits 3 500

25-12 Pau 37 000 3 ans • SOUMOULOU Classe 3, AA 12,5% &+ 3 300

27-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans M H GOODEA Classe 4 3 300

31-12 Pau 40 000 3 ans M H DE MONEIN Inédits 3 500

Haies Handicap 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

12-12 Fontainebleau Galop 28 000 3 ans DEBROISE Hand. Cat. ≤ 590 3 550

27-12 Cagnes-sur-Mer 46 000 3 ans CAP CAMARAT Hand. 3 400

Steeple-Chases Réclamer 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-12 Fontainebleau Galop 20 000 3 ans PAVE DU ROY 14, de 2 en 2 3 600

6-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 3 ans UNION 10, de 2 en 2 3 700

24-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 3 ans GLASGOW 11, de 2 en 2 3 700

Steeple-Chases Conditions 3 ans

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

4-12 Cagnes-sur-Mer 54 000 3 ans UCELLO II Classe 1 3 800

9-12 Angers 26 000 3 ans OTEUIL SF Classe 3 3 700

9-12 Mont-de-Marsan 25 000 3 ans PIERRE VALENTIN Classe 3 4 450

12-12 Fontainebleau Galop 30 000 3 ans DES ROSEAUX Classe 2 Prime FEE 3 600

14-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 3 ans F MT FALOURDE Classe 4 3 700

17-12 Pau 40 000 3 ans R. DE BOUGLON Inédits 3 400

18-12 Cagnes-sur-Mer 54 000 3 ans ANDRE ADELE Classe 1 3 800

23-12 Pau 43 000 3 ans PAUL FOURNIER Classe 1 3 900

27-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 3 ans AQUITAINE Classe 3 3 700

31-12 Pau 40 000 3 ans DAGUILHON-PUJOL Inédits 3 400
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Index

Haies Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

9-12 Angers 20 000 4 ans D’ECHARBOT 7-11, de 2 en 2 3 800

11-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans DE FENESTRE 10, de 2 en 2 3 400

27-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans PAYS DE LOIRE 8, de 2 en 2 4 000

31-12 Pau 20 000 4 ans DE BAUDREIX 9-13, de 2 en 2 3 500

1-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans F VILLENEUVE 11, de 2 en 2 3 400

2-01 Pau 20 000 4 ans F D’ARTIGUELOUVE 9, de 2 en 2 3 300

3-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans M H FRAGONARD 11, de 2 en 2 3 400

4-01 Pau 20 000 4 ans M H D’ARESSY 9, de 2 en 2 3 300

16-01 Pau 20 000 4 ans F BARCUS 9, de 2 en 2 3 300

19-01 Pau 20 000 4 ans M H ARTHUR D’ESTE 9, de 2 en 2 3 300

2-02 Pau 20 000 4 ans MICHEL COL 9, de 2 en 2 3 300

Haies Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

3-12 Craon 26 000 4 ans DU COUVENT Classe 3 4 000

4-12 Toulouse 26 000 4 ans F COLONEL AUBLET Classe 3 3 500

5-12 Fontainebleau Galop 26 000 4 ans FORESTIER Classe 3 3 550

6-12 Cagnes-sur-Mer 40 000 4 ans ALVARADO Classe 2 3 500

8-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 4 ans VIEUX NICE Classe 3 3 400

9-12 Mont-de-Marsan 25 000 4 & + • OUSSE SUZAN Classe 3, AA 12,5% &+ 3 650

9-12 Mont-de-Marsan 25 000 4 ans TEC RAIL Classe 3 3 650

14-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 4 & 5 F JEAN DOUMEN Classe 3 3 400

17-12 Pau 40 000 4 ans DU BREIL Classe 2 3 500

18-12 Cagnes-sur-Mer 65 000 4 & + DU BREIL Classe 1 4 000

23-12 Pau 35 000 4 ans DE BIELLE Classe 4, AQPS 3 500

24-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 4 ans CAP FERRAT Classe 3 3 400

25-12 Pau 40 000 4 ans HENRI GOAILLE Classe 2 3 500

1-01 Cagnes-sur-Mer 35 000 4 ans F DE LA BRETAGNE Classe 4 3 300

1-01 Cagnes-sur-Mer 40 000 4 ans M H STODOUN Classe 2 3 500

2-01 Pau 37 000 4 ans M H ALFRED TORRANCE Inédits, AQPS 3 500

3-01 Cagnes-sur-Mer 35 000 4 ans LIMOUSIN Classe 4 3 400

4-01 Pau 37 000 4 ans F D’OLORON Inédits, AQPS 3 500

6-01 Pau 40 000 4 ans F D’ARTHEZ Classe 2 3 500

7-01 Cagnes-sur-Mer 72 000 4 ans ANDRE MASSENA Listed 3 500

7-01 Cagnes-sur-Mer 40 000 4 ans F C. FORNAROLI Classe 2 3 500

8-01 Pau 40 000 4 ans CERCLE ANGLAIS Classe 2 3 500

12-01 Pau 35 000 4 ans F DE GUETHARY Classe 4 3 500

16-01 Pau 48 000 4 ans • COUPE AA 12,5% &+ 3 500

19-01 Pau 35 000 4 ans M H DE BIDART Classe 4 3 500

22-01 Pau 43 000 4 ans F DE LA BIGORRE Classe 1 3 500

22-01 Pau 37 000 4 ans M H DE LA CHALOSSE Classe 3 3 500

25-01 Pau 37 000 4 ans AL CAPONE II Classe 3, AQPS 3 500

26-01 Pau 50 000 4 ans GONTAUT-BIRON Classe 1 3 500

31-01 Pau 37 000 4 ans F DE GRAMONT Classe 3 3 500

2-02 Pau 40 000 4 ans F LEON DARAN Classe 2 3 500

3-02 Machecoul 23 000 4 ans GUILON Classe 4 3 500

4-02 Pau 40 000 4 ans M H DE GARLIN Classe 2 3 500

6-02 Toulouse 35 000 4 ans FINEAU Classe 4 3 500

8-02 Pau 40 000 4 ans • EMILE LESTORTE Classe 3, AA 12,5% &+ 3 500

14-02 Pau 37 000 4 ans • DU TURSAN Classe 3, AQPS 3 500

17-02 Angers 23 000 4 ans M H SAINT-GEORGES Classe 4 3 400

17-02 Angers 23 000 4 ans F R. CROSSOUARD Classe 4 3 400

18-02 Pau 72 000 4 ans CAMILLE DUBOSCQ Listed 3 500

18-02 Pau 40 000 4 ans F DE SARRANCE Classe 2 3 500

Haies Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

4-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 4 ans DE BONNEVEINE Hand. Cat. ≤ 540 3 500

6-12 Cagnes-sur-Mer 46 000 4 & + BERNUS Hand. 4 000

9-12 Angers 28 000 4 ans BENEVOLES Hand. 3 800

12-12 Fontainebleau Galop 28 000 4 ans AVON Hand. Cat. ≤ 550 3 550

18-12 Cagnes-sur-Mer 110 000 4 ans PH. LORAIN Hand. Div., 1e 3 500

18-12 Cagnes-sur-Mer 62 000 4 ans J.Y. BEAURAIN Hand. Div., 2e 3 500

19-12 Pau 110 000 4 ans GEORGES PASTRE Hand. 3 500

27-12 Cagnes-sur-Mer 62 000 4 & + LA BOURGOGNE Hand. Div., 2e 4 000
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Haies Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

27-12 Cagnes-sur-Mer 42 000 4 & + HENRI VERAN Hand. Div., 3e 4 000

27-12 Cagnes-sur-Mer 110 000 4 & + PICARDIE Hand. Div., 1e Listed 4 000

14-01 Pau 46 000 4 ans DE MORLAAS Hand. 3 300

8-02 Pau 46 000 4 ans CHRISTIAN MAHE Hand. 3 500

18-02 Nîmes 20 000 4 ans PIERRE THOMAS Hand. Cat. ≤ 560 3 400

Steeple-Chases Réclamer 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

5-12 Fontainebleau Galop 20 000 4 ans CERFS 10-14, de 2 en 2 3 600

11-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans CORAIL 11, de 2 en 2 3 800

3-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 4 ans ANDRE GIRARD 11-15, de 2 en 2 3 800

8-01 Pau 20 000 4 ans D’OSSAU 9, de 2 en 2 3 400

25-01 Pau 20 000 4 ans H.LA MONTAGNE 9-17, de 2 en 2 3 700

Steeple-Chases Conditions 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

3-12 Craon 26 000 4 & 5 HIPPODR. TOURS Classe 3, AQPS 3 850

5-12 Fontainebleau Galop 30 000 4 & 5 F DES LIEVRES Classe 2 3 600

8-12 Cagnes-sur-Mer 65 000 4 & + J.GAILLY TAURIN Classe 1 3 800

8-12 Cagnes-sur-Mer 40 000 4 ans ASPIN Classe 2 3 800

9-12 Angers 30 000 4 ans ROGER DE TERVES Classe 2 Prime FEE 3 800

17-12 Pau 40 000 4 & 5 • DE BUROS AA 12,5% &+ 3 900

24-12 Cagnes-sur-Mer 43 000 4 ans LOIC AUDON Classe 1 3 800

24-12 Cagnes-sur-Mer 71 000 4 & + COMTE DE NICE Listed 4 200

25-12 Pau 35 000 4 ans ANDRE TOULET Classe 4 3 400

4-01 Pau 40 000 4 ans BAYONNE Classe 2 3 900

7-01 Cagnes-sur-Mer 77 000 4 ans CH.DE L’HERMITE Listed 3 800

10-01 Pau 54 000 4 ans HUGONNET Classe 1 3 900

14-01 Pau 35 000 4 & 5 F J. BIRABEN Classe 4 3 400

16-01 Pau 37 000 4 ans DE L’ARAGON Classe 3 3 700

19-01 Pau 35 000 4 ans D’ALBRET Classe 4, AQPS 3 900

26-01 Pau 54 000 4 ans JEAN BERNADOTTE Classe 1 3 900

4-02 Pau 37 000 4 ans R DE TAUZIA Classe 3 3 900

8-02 Pau 37 000 4 ans F. HENRY PRINCE Classe 3, AQPS 3 900

8-02 Pau 40 000 4 & 5 F DE BARETOUS Classe 3 3 700

8-02 Pau 37 000 4 & 5 • A.DE CAZANOVE Classe 3, AA 12,5% &+ 3 900

11-02 Maure-de-Bretagne 15 000 4 ans BOIS BASSET Classe 4, AQPS 3 800

17-02 Angers 30 000 4 ans METATERO Classe 2 3 700

18-02 Nîmes 18 000 4 ans HYERES III Classe 4 3 400

18-02 Pau 77 000 4 ans A.DE PALAMINY Listed 3 900

Steeple-Chases Handicap 4 ans - 4 & 5 ans - 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

4-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 4 ans G. PHILIPEAU Hand. Cat. ≤ 580 3 800

11-12 Cagnes-sur-Mer 110 000 4 & + KATKO Hand. Div., 1e 4 200

11-12 Cagnes-sur-Mer 62 000 4 & + DE L’ESCOURS Hand. Div., 2e 4 200

12-12 Fontainebleau Galop 28 000 4 ans GDS FEUILLARDS Hand. Cat. ≤ 560 3 600

17-12 Pau 40 000 4 ans DE LASTOURS Hand. 3 900

18-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 4 ans AL CAPONE II Hand. 3 800

Haies Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

8-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 5 & + LE BOUIF 9, de 2 en 2 4 000

24-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 5 & + CAP ROUX 7-13, de 2 en 2 4 000

25-12 Pau 20 000 5 & + DE LEMBEYE 7-17, de 2 en 2 3 800
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Haies Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

3-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 5 & + P. THOMAS 9, de 2 en 2 3 500

12-01 Pau 20 000 6 & + DE MONTARDON 8-12, de 2 en 2 3 500

16-01 Pau 20 000 5 ans DU PONT-LONG 7-17, de 2 en 2 3 800

26-01 Pau 20 000 5 & + CROIX DU PRINCE 8-12, de 2 en 2 3 800

Haies Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

5-12 Fontainebleau Galop 26 000 5 ans DU LANCER Classe 3 3 800

6-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 5 & + DOMINGO PEREA Classe 4 3 500

17-12 Pau 45 000 5 & + SAINT-CRICQ Classe 1 3 800

23-12 Pau 37 000 5 & + F DE VAUFRELAND Classe 3 3 500

24-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 5 & + DE L’ESTERON Classe 4 4 000

31-12 Pau 35 000 5 ans ROY Classe 3 3 500

1-01 Cagnes-sur-Mer 37 000 5 & + F ARTOIS Classe 3 3 500

3-01 Cagnes-sur-Mer 37 000 5 & + PORQUEROLLES Classe 3 4 000

6-01 Pau 36 000 5 ans F D’HASTINGUES Classe 3 3 500

6-01 Pau 65 000 5 & + A. DE TAILLAC Classe 1 3 800

7-01 Cagnes-sur-Mer 90 000 5 & + CSE DE H CAGNES Listed 4 300

10-01 Pau 37 000 5 ans SAN SEBASTIAN Classe 3 3 500

14-01 Pau 37 000 5 & + F JEAN BERNET Classe 3 3 500

19-01 Pau 37 000 5 & + DE LA NAVARRE Classe 3 3 500

22-01 Pau 40 000 5 ans BARADAT Classe 2 3 500

2-02 Pau 37 000 5 & + F MONT-DE-MARSAN Classe 3 3 800

3-02 Machecoul 26 000 5 & + FERNAND REAUD Classe 3 3 900

4-02 Pau 90 000 5 & + GDE HAIES PAU Listed 4 100

6-02 Toulouse 37 000 5 ans DE GRAZAC Classe 3 3 500

17-02 Angers 26 000 5 ans BEHUART Classe 3 3 800

18-02 Nîmes 16 000 5 ans ALBERT CREGUT Classe 4 3 900

18-02 Pau 43 000 5 & + DANIEL GUESTIER Classe 1 3 800

Haies Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

4-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 5 & + BELVEDERE Hand. Cat. Div. ≤ 560, 1e 4 000

4-12 Cagnes-sur-Mer 28 000 5 & + LA TAMISE Hand. Cat. Div. ≤ 560, 2e 4 000

9-12 Angers 28 000 5 & + CEL GRANEL Hand. Cat. ≤ 570 3 800

9-12 Mont-de-Marsan 27 000 5 & + DE L’ESTAMPON Hand. Cat. ≤ 550 3 650

11-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 5 & + CARDIFF Hand. Cat. ≤ 530 4 000

12-12 Fontainebleau Galop 28 000 5 & + M. DE NEXON Hand. 3 800

14-12 Cagnes-sur-Mer 46 000 5 & + PROMENADE Hand. Div., 1e 4 000

14-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 5 & + DE L’AUTHION Hand. Div., 2e 4 000

19-12 Pau 56 000 6 & + RAMON DIAGO Hand. 3 800

2-01 Pau 110 000 6 & + ESTREM REY Hand. Div., 1e 3 800

2-01 Pau 62 000 6 & + J. BARRON Hand. Div., 2e 3 800

3-01 Cagnes-sur-Mer 39 000 5 ans ILE ROUSSE Hand. 4 000

7-01 Cagnes-sur-Mer 44 000 6 & + ROMANTISME Hand. 4 000

12-01 Pau 54 000 5 ans JEAN DE TAURIAC Hand. 3 500

22-01 Pau 62 000 5 & + KNAPP THORN Hand. Div., 2e 3 800

22-01 Pau 110 000 5 & + CRAMAIL Hand. Div., 1e 3 800

31-01 Pau 56 000 5 ans DU PIC DU MIDI Hand. 3 800

8-02 Pau 46 000 6 & + BARTHOLOMEW Hand. Cat. ≤ 560 3 800

17-02 Angers 28 000 5 & + H. RIDGWAY Hand. 4 100

18-02 Nîmes 20 000 5 & + ROGER CHASTIN Hand. Cat. ≤ 550 3 900

18-02 Pau 46 000 5 ans JEAN-PAUL BRIN Hand. 3 500

Steeple-Chases Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

8-12 Cagnes-sur-Mer 20 000 5 & + COL PUYMORENS 9, de 2 en 2 4 200

1-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 5 ans DE L’AUVERGNE 8, de 2 en 2 3 800

1-01 Cagnes-sur-Mer 20 000 6 & + ILES D’OR 8, de 2 en 2 3 800

2-01 Pau 20 000 5 & + SAINT ARMOU 7-17, de 2 en 2 3 700
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Steeple-Chases Réclamer 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (taux de réclamation) Dist.

6-01 Pau 20 000 5 ans D’ASSAT 9-13, de 2 en 2 3 700

19-01 Pau 20 000 5 & + D’ASPE 7-17, de 2 en 2 4 700

17-02 Angers 20 000 5 & + GARENNE 7-13, de 2 en 2 Cav. & GR 3 800

18-02 Nîmes 15 000 5 & + NIMES 92.2 7-11, de 2 en 2 3 800

Steeple-Chases Conditions 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

6-12 Cagnes-sur-Mer 37 000 5 & + R. DUCHENE Classe 3 3 800

9-12 Angers 26 000 5 ans PATRICE LAIR Classe 3 3 800

14-12 Cagnes-sur-Mer 35 000 5 & + DU MONT VIAL Classe 4 3 800

17-12 Pau 54 000 5 & + CHATEAU DE PAU Classe 1 4 000

25-12 Pau 37 000 5 ans DU BEARN Classe 3 4 000

25-12 Pau 37 000 5 & + • R. DE VAZELHES Classe 3, AA 12,5% &+ 4 000

31-12 Pau 37 000 6 & + DE PARDIES Classe 3 4 000

1-01 Cagnes-sur-Mer 37 000 6 & + LINARES Classe 4 4 200

3-01 Cagnes-sur-Mer 35 000 5 ans LERINS Classe 4 3 800

4-01 Pau 37 000 5 ans DU NEBOUZAN Classe 3, AQPS 3 900

4-01 Pau 37 000 6 & + PORTAGO AQPS 3 900

6-01 Pau 71 000 5 & + DUFAU Listed 4 700

8-01 Pau 45 000 5 ans SALLENAVE Classe 1 3 900

14-01 Pau 52 000 5 & + • GINESTET AA 12,5% &+ 4 700

16-01 Pau 42 000 5 ans • PYRENEES AA 12,5% &+ 3 900

16-01 Pau 37 000 6 & + EL TRIUNFO Classe 3 4 700

22-01 Pau 40 000 5 ans FEZENSAC AQPS 3 900

25-01 Pau 37 000 6 & + D’URT Classe 3, AQPS 4 700

2-02 Pau 37 000 5 & + LOUIS LA CAZE Classe 3 4 000

4-02 Pau 37 000 5 & + • LOUIS A. SERS Classe 3, AA 12,5% &+ 4 000

6-02 Toulouse 37 000 5 & + F LA TRINITE Classe 3 3 500

8-02 Pau 35 000 5 ans RENE SIRVAIN Classe 4, AQPS 4 000

11-02 Maure-de-Bretagne 15 000 5 ans AL CAPONE Classe 4 3 800

11-02 Maure-de-Bretagne 15 000 5 & 6 DE PORNICHET AQPS 4 200

11-02 Maure-de-Bretagne 15 000 5 & + BARON TALHOUET Classe 4 4 200

14-02 Pau 37 000 5 ans ROBERT LABOUCHE Classe 3 3 800

17-02 Angers 26 000 5 ans LA SELLE Classe 3 3 800

18-02 Pau 54 000 5 & + GASTON PHOEBUS Classe 1 4 700

Steeple-Chases Handicap 5 ans - 5 ans et plus - 6 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (valeur) Dist.

3-12 Craon 28 000 5 & + DE BREE Hand. Cat. ≤ 550 3 850

4-12 Cagnes-sur-Mer 39 000 5 & + HYERES III Hand. 3 800

9-12 Mont-de-Marsan 27 000 5 & + DOLLY Hand. Cav. & GR 4 450

12-12 Fontainebleau Galop 28 000 5 & + G. DE WALDNER Hand. 4 400

19-12 Pau 66 000 5 & + LAMAYSOUETTE Hand. 4 000

27-12 Cagnes-sur-Mer 46 000 5 & + LA VENDEE Hand. 4 200

7-01 Cagnes-sur-Mer 46 000 5 & + JEAN FOSSATI Hand. 3 800

10-01 Pau 110 000 5 & + CASTELBAJAC Hand. Cat. Div. ≤ 640, 1e 4 000

10-01 Pau 62 000 5 & + EMILE LALANNE Hand. Cat. Div. ≤ 640, 2e 4 000

25-01 Pau 56 000 5 ans DE PRACOMTAL Hand. 3 900

31-01 Pau 110 000 5 & + HUTTON Hand. Div., 1e 4 000

31-01 Pau 62 000 5 & + VANSSAY Hand. Div., 2e 4 000

14-02 Pau 46 000 5 & + CIBOURE Hand. Cat. ≤ 550 4 000

Steeple-Chases-Cross-Countries

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

3-12 Craon 26 000 5 & + LA CANTINE Classe 3 4 900

5-12 Fontainebleau Galop 26 000 5 & + BEAUJEAN Classe 3 Cav. & GR 4 600

9-12 Mont-de-Marsan 25 000 5 & + DE LA DOUZE Classe 3 4 200

9-12 Mont-de-Marsan 22 000 5 & + • DYNAVENA CERES AA 12,5% &+ 4 650

17-12 Durtal 20 000 4 & 5 C. PELLERIN Classe 3 4 250

17-12 Durtal 35 000 5 & + POIRIER Classe 1 4 900
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Steeple-Chases-Cross-Countries

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (type de course) Dist.

17-12 Pau 43 000 5 & + H.DE NAVAILLES Classe 1 4 700

19-12 Pau 35 000 4 & 5 H RIDGWAY Classe 2 4 100

23-12 Pau 35 000 5 & + PAU HUNT RACES Classe 2 4 100

25-12 Pau 35 000 5 ans MONTESPIEU Classe 2 4 100

31-12 Pau 40 000 5 & + • RIVIERE D’ARC Classe 2, AA 12,5% &+ 4 100

6-01 Pau 52 000 6 & + DE LASSENCE Classe 1 5 600

10-01 Pau 35 000 5 & 6 PAUL LARREGAIN Classe 2 4 100

12-01 Pau 35 000 6 & + D’ARISTE Classe 2 4 100

14-01 Pau 35 000 6 ans MAURICE FAGALDE Classe 2 4 100

19-01 Pau 50 000 6 & + • JEAN GRANEL AA 12,5% &+ 4 700

25-01 Pau 32 000 6 & + FAIRPLAY Classe 3 4 700

26-01 Pau 52 000 6 & + J.H. WRIGHT Classe 1 5 000

2-02 Pau 35 000 6 & + GERARD SEREYS Classe 2 4 600

4-02 Pau 32 000 5 & 6 J ET R COUETIL Classe 3 4 100

8-02 Pau 32 000 6 & + RIANT Classe 3 4 100

14-02 Pau 40 000 5 & 6 SAINT-SAUVEUR Classe 1 4 100

14-02 Pau 37 000 6 & + • E.DE MALET Classe 3, AA 12,5% &+ 4 100

18-02 Pau 85 000 6 & + G.DE BATAILLE Listed 6 300

18-02 Pau 32 000 6 & + GUY LEFRANT Classe 3 Cav. & GR 4 100

Steeple-Chases Groupes

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information (catégorie) Dist.

7-01 Cagnes-sur-Mer 154 000 5 & + GP VILLE NICE Groupe III 4 600

4-02 Pau 154 000 5 & + ANDRE LABARRERE Groupe III 5 300

Haies Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

27-12 Cagnes-sur-Mer 110 000 4 & + PICARDIE 1e Listed 4 000

7-01 Cagnes-sur-Mer 72 000 4 ans ANDRE MASSENA Listed 3 500

7-01 Cagnes-sur-Mer 90 000 5 & + CSE DE H CAGNES Listed 4 300

4-02 Pau 90 000 5 & + GDE HAIES PAU Listed 4 100

18-02 Pau 72 000 4 ans CAMILLE DUBOSCQ Listed 3 500

Steeple-Chases Listed - Races

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

24-12 Cagnes-sur-Mer 71 000 4 & + COMTE DE NICE Listed 4 200

6-01 Pau 71 000 5 & + DUFAU Listed 4 700

7-01 Cagnes-sur-Mer 77 000 4 ans CH.DE L’HERMITE Listed 3 800

18-02 Pau 77 000 4 ans A.DE PALAMINY Listed 3 900

Courses amateurs

date hip.
valeur 

totale
Âge sexe

né 

él. 

Fr

titre du prix Information Dist.

9-12 Mont-de-Marsan 27 000 5 & + DOLLY  Cav. & GR 4 450

17-02 Angers 20 000 5 & + GARENNE  Cav. & GR 3 800
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